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- HOUVELLES POLITIQUES
^>s correspondances et nos dépêches parti-
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J tUers et la commission KerdreL

M. Hector Pessard s'exprime ainsi dans

le Soir :

NOHS avons le devoir de dire que nos espérances
sont déçues. Après bien des hésitations, les mo-
narchistes sont parvenus à faire une majorité au
sein de la commission.

.Cette dernière ne songe plus à blâmer M.
Thiers. Elle entend se borner' à lui infliger un mi-
nistère pris dans ses rangs. A ce prix elle se décla-
rera satisfaite. Une fois maîtresse de la place et
surtout des places, elle est bien certaine d'avoir
promptement raison de la République. En vain le
Président de la République insiste-t-il sur la né-
cessité de prendre quelques mesures constitution-
nelles sans lesquelles il serait impossible d'assurer
la marche du gouvernement. Les honorables mem ,
bres do la droite qui se soucient peu que le gou-
vernement marche ou no marche pas s'ils n'ont
pas le pouvoir de le diriger sur le chemin do
Chantilly ou do Frohsdorff, ne veulent entendre à
rien. Ils reculent l'examen des réformes constitu-
tionnelles aux calendes grecques, mais exigent on
revanche l'établissement immédiat d'un ministère
responsable.

Que M. Batbio rapporte à son aise, selon le
cœur de la majorité de la commission.

La minorité saisira à son tour l'Assemblée do ses
protestations, et à la face du pays, non pas dans
le mystère d'un sanhédrin, on videra ce grand
débat.

D'un autre côté, M. Edmond About s'ex-
prime ainsi dans le XIX Siècle :

11 y a vingt-quatre heures, nous pensions que
M. Thiers, à force d'esprit, avait concilié les affai-
res et sauvé la paix intérieure.

Eh bienl nous nous sommes trompés. La con-
ciliation n'est ni faite, ni près de se faire, ni
même en bonne voie. Les ambitions, les rancu-
nes, les frayeurs et tous les mauvais sentiments
de cette droite introuvable ont résisté au bon vou-
loir intelligent et patriotique de M. Thiers.

La commission Kerdrel a confié le rapport à M.
Batbie, un pachyderme grimpeur, lourd de style,
léger de raison, dévoré d'une ambition sans excuse
parce qu'elle est sans talent : on l'a choisi, quoi-
que Batbie, parce qu'il avait combattu les conclu-
sions de M. de Lasteyrie.

Quel sera le rapport de l'honorable M. Batbio ?
Quel vent sortira do cette outre? 11 n'est que trop
facile de le pronostiquer dès ce soir. On peut dire,
en toute assurance, que M. Thiers n acceptera
point la loi de ce jurisconsulte poussif. Tout sera
donc remis en question ; la retraite du président
de la République est à peu près inévitable, et la
société française, sauvée hier, retombe dans un
nouveau péril I 0 la glorieuse besogne et la belle
victoire du parlementarisme à la mode de Ver-
sailles ! La droite a trouvé là une belle occasion de
faire éclater son désintéressement patriotique ! On
connaîtra demain, dans les moindres bourgades,
comme on est bien tombé le 8 février 1871, comme
on a choisi les représentants les plus aptes à hâter-
la libération nationale !

M. Edmend About termine en disant que
M. Thiers adressera à la Chambre un nou-
veau message où il exposera les faits tels qu'ils
se sont passés, dira ce qu'il a demandé et ce
qu'on lui refuse, et prendra la France ' à té-
moin.

Qu'arrivera-t-il ?
Nous croyons que l'Avenir National a rai-

son et que la majorité de la Chambre finira
toujours par accorder à M. Thiers tout ce
qu'il voudra, y compris les réformes constitu-
tionnelles, le grand objectif du président de la
République. Ce sera tombsr de Charybde dans
Scylla. . .

La gauche républicaine a tenu diman-
che, au Grand-Hôtel, une séance présidée par
M. Albert Grévy. Le renouvellement du bu-
reau et du comité de direction a été ajourné
en raison de la situation politique.

Le président a rendu compte à la réunion
des démarches que ses délégués avaient été
ohargés de faire auprès du gouvernement.

Tous les membres de la commission Ker-
drel ayant pris l'engagement de garder le se-
cret sur les délibérations qui ont eu lieu dans
son sein, les membres de la gauche faisant
partiedecettecommission.se sont bornés à
faire connaître à la réunion que la minorité
y est restée compacte, et qu'elle déposera un
rapport et une résolution en opposition avec
le rapport de la résolution delà majorité.

La délibération a ensuite porté sur l'inter-
pellation de M. Prax-Paris, et la réunion a
été unanime à reconnaître que la manifesta-
tion des conseillers municipaux en faveur du
Message se produisant d'une manière absolu-
ment légale, ne pouvait être l'abjet d'aucune

entrave.
La dernière partie de la séance a été occu-

pée à des travaux d'organisation intérieure.
Avant de se séparer, la gauche a décidé

qu'elle se réunirait à l'hôtel de France, à
Vei'sailles, à l'issue de la séance dans laquelle

le rapport de la commission Kerdrel sera dé-

posé.

Le centre droit s'est également réuni au
Grand-Hôtel, sous la présidence de M. Saint-
Marc- Girardin.

Le petit nombre des membres présents (une
trentaine environ) indiquait la désagrégation
de ce groupe.

On assure -que néanmoins la discussion a été
fort vive et que la résolution a été prise, par
les fidèles de la réunion, de ne faire aucune
concession incompatible avec le « maintien des
principes du centre droit » avant sa désorga-
nisation.

Les partis monarchiques paraissent avoir
complètement perdu la tête. Ils en sont arri-
vés, dans leur désarroi, à s'occuper sérieuse-
ment de la candidature de M. Changarnier à
la présidence de la République. Et ce qu'il y
a de plus fort, c'est que ce personnage se croit
certain du succès et discute déjà le choix des
collaborateurs qu'on veut lui imposer! !

On dément la nouvelle donnée par plusieurs
journaux, qu'une députation de la droite se
serait rendue auprès du maréchal Mac-Mahon
pour lui offrir la dictature.

Le T'émis raconte ainsi un grave incident
militaire, qui rappelle l'incident de La Fère,
mais qui, grâce à l'énergie du maréchal Mac-
Mahon, s'est terminé d'une manière plus sa-
tisfaisante :

Deux soldats du 67" de ligne, se trouvant der-
nièrement dans un débit du boulevard Latour-
Maubourg, y dirent assez haut que des sous-offi-
ciers de leur corps faisaient signer aux soldats une
adresse à l'impératrice pour la complimenter à
l'occasion do sa fête, et lui exprimer l'espoir de la
voir bientôt revenir. Le propos fut entendu, rap-
porté, et vint aux oreilles de l'autorité, par l'inter-
médiaire d'un agent de police.

Une enquête s'ensuivit, et il fut reconnu, en
effet, que trois sous-officiers, dont deux d'origine
corse, avaient obtenu, une centaine de signatures.

À cette nouvelle, le maréchal Mac-Mahon té-
moigna un vif mécontentement, infligea au colo-
nel du régiment une réprimande sévère pour ce
qu'il taxait d'un manque de vigilance, et, définiti-
vement, cassa les sous-officiers en les envoyant
aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique (zé-
phyrs). Ils affirmaient, paraît-il, aux soldats qu'ils
agissaient d'après les instructions d'un personnage
d'un grade élevé, fort connu dans l'ancien entou-
rage des Tuileries.

On écrit de Lorient au Corsaire ;

Lorient, 21 novembre 1872.
Cher Monsieur,

J'ai transmis à M. Journault, député, les
renseignements inédits que j'ai reçus sur l'é-
lection Martin, de témoins oculaires.

En voici quelques extraits :
« Le dimanche 13 octobre, à Plumeliau,

près Pontivy, le vicaire a 'dit en chaire qu'il
savait que plusieurs de ses paroissiens vou-
laient appuyer la candidature de Beauvais,
mais que tous ceux qui voteraient pour lui
n'étaient que des imbéciles, des canailles, des
ivrognes pires que des cochons (en breton : er
mohet).

« A Pontivy, l'aumônier de l'hospice a con-
duit lui-même au scrutin les vieillards et les
infirmes de l'établissement après les avoir, au
prône, sermonnés d'importance.

« Le clergé a partout la haute main. Il
contrôle et fait contrôler les billets de cha-
cun avant l'entrée dans la salle du scrutin,
souvent dans la salle même. Il arrache, dé-
chire les billets Beauvais, pour les remplacer
par des billets Martin, et tout cela après un
prône à chaque messe, taisant un cas de
conscience à ceux qui voteraient pour les
républicains, amis de Gambetta, cause de la
guerre, cause de l'ensevelissement de leurs
enfants dans les boues de Conlie, auteur des
impôts qu'il a fallu voter pour la guerre, —
désireux de recommencer la Commune par
toute la France. »

Toutes les villes ont donné la majorité au
candidat républicain :

M. Beauvais M. Martin :

Lorient 4.419 378
Pontivy 750 146
Ploërmel 424 321
Baud 480 273
Locminé 233 62
Arrondissement de

Lorient./. 16.199 9.076

Il est certain que M. Martin ne représente
pas la ville ni l'arrondissement de Lorient.

Rapprochement curieux entre les votes de
quatre communes voisines appartenant au
même' canton :

M. Beauvais M. Martin
Neulliac 7 314
Kergrist 7 160
Séglien 299 64
Sainte-Brigitte. 69 3

Dans les deux premières communes, le maire
et le recteur ne font qu'un. Dans les deux au-
tres, les maires sont indépendants et ne se se-
raient pas prêtés à un compromis illicite pour
fausser la sincérité de l'élection.

Votre tout dévoué.

LOI SUR LE JURY

L'Assemblée nationale a adopté,

Le président de la République française
promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE I"

Les conditions requises pour être juré.

Àrticlel ci\ — Nul ne peut remplir les fonctions
do juré, à peine de nullité des déclarations de cul-
pabilité auxquelles il aurait concouru, s'il n'est
âgé de trente ans accomplis, s'il nejouit des droits
politiques, civils et de famille, ou s'il est dans un
dos cas d'incapacité ou d'incompatibilité établis par
les deux articles suivants :

Art. 2. — Sont incapables d'être jurés :
1° Les individus qui ont été condamnés, soit à

des peines afflictivos et infamantes, soit à des pei-
nes infamantes seulement ;

2° Ceux qui ont été condamnés à des peines cor-
rectionnelles pour faits qualifiés crimes par la
loi ;

3» Les militaires condamnés au boulot ou aux
travaux publics ;

4° Les.condamnés à un emprisonnement de troi»
mois au moins ; toutefois, les condamnations pour
délits politiques ou de presse, n'entraîneront que
l'incapacité temporaire dont il est parlé au § 11
du présent article ;

5° Les condamnés à l'amende ou à l'emprison-
nement, quelle qu'en soit la durée, pour vol,
secroquerio, abus do confiance, soustraction com-
mise par des dépositaires publics, attentats aux
mœurs prévus par les articles 330 et 334 du Code
pénal, délit d'usure, les condamnés à l'emprison-
nement pour outrage à la morale publique et reli
gieuse, attaque contre le principe de la propriété
et les droits de famille, délits commis contre les
mœurs par l'un des moyens énoncés dans l'arti-
cle l" 1' de la loi du 17 mai 1819 ; pour vagabon-
dage ou mendicité, pour infraction aux dispositions
des articles 60, 63 et 65 delà loi sur le recrute-
ment de l'armée et aux dispositions de l'art.
4%3 du Code pénal, de l'art. 1" de la loi du 27
mars 1851 et de l'art. 1er de la loi des S, 9 mai
1853 ; pour les délits prévus par les articles 134,
142, 143, 174, 251, 305, 345, 362, 363, 364
§ 3, 365, 366, 387, 389, 399 § 2, 400 § 2; 418 du
Code pénal ;

6° Ceux qui sont en état d'accusation ou de cou-
tumaco ;

7« Les notaires, greffiers et officiers ministériels
destitués ; y

8° Les faillis non réhabilités dont la faillite a
été déclarée soit par les tribunaux français, soit
par jugement rendu à l'étranger, mais exécutoire
en France;

9° Ceux auxquels les fonctions do jurés ont été
interdites on vertu de l'article 396 du Code d'ins-
truction criminelle et de l'article 42 du Code
pénal.

10° Ceux qui sont sous mandat d'arrêt ou do
dépôt ;

11" Sont incapables, pour cinq ans seulement, à
dater de l'expiration de leur peine, les condamnés
à un emprisonnement de moins de S mois pour
quelque délit que ce soit, même pour les délits
politiques ou de presse ;

12° Sont également incapables, les interdits, les
individus pourvus de conseils judiciaires, ceux qui
sont placés dans un établissement public d'aliénés,
en vertu de la loi du 30 juin 1838.

Art. 3. — Les fonctions de jurés sont incompa-
tibles avec celles de député, de ministre, membre
du conseil d'Etat, membre de la cour des comp-
tes, sous-secrétaire d'Etat ou secrétaire général
d'un ministère, préfet et sous-préfet, secrétaire
gérerai de préfecture, conseiller de préfecture,
membre de la cour de cassation , des cours
d appel , juge titulaire ou suppléant des tri-
bunaux civils et des tribunaux de commerce, of-
ficier du ministère public près les tribunaux de
première instance, juge de paix, commissaire de
police, ministre d'un culte reconnu par l'Etat, mi-
litaire do l'armée de terre ou do mer en activité de
service et pourvu d'emploi, fonctionnaire ou pré-
posé du. service actif des douanes, des contribu-
tidons indirectes, des forêts de l'Etat et de l'admi- .
nistration des télégraphes, instituteur primaire
communal.

TITRE II

De la composition de la liste annuelle.

Art. 6. — La liste annuelle du jury comprend :

Pour le département de la Seine, 3,000 jurés ;
pour les autres départements un juré par 500 ha-
bitants, sans toutefois que le nombre des jurés
puisse être inférieur à 400 et supérieur à 600.

La liste ne peut comprendre que des citoyens
ayant leur domicile dans le département.

Art. 7. — Le nombre des jurés pour la liste an-
nuelle est réparti, par arrondissement et par can-
ton/proportionnellement au tableau officiel do la
population. Cette répartition est faite par arrêté
du préfet pris sur l'avis conforme de la Commis-
sion départementale, et, pour le département do la
Seine, sur l'avis conforme du bureau du Conseil
général, au mois de juillet do chaque année.

A Paris, la répartition est faite entre les arron-
dissements et les quartiers.

En adressant au jugo de paix l'arrêté^de réparti-
tion, le préfet lui fait connaître les ffi>rns des ju-
rés du canton désignés par le sort pondant l'année
courante et joendant l'année précédente.

Art. 8. — Une commission composée, dans cha-
que canton, du juge de paix président, dos sup-
pléants du juge de paix et des maires de toutes les
communes du canton, drosse une liste prépara-
toire de la liste annuelle. Cette liste contient un
nombre do noms double do celui fixé pour le con-
tingent du canton. Dans les cantons formés d'une
seule commune, la commission est composée, in-
dépendamment du jugo de paix et de ses sup-
pléants, du maire de la commune ot des deux con-
seillers désignés par le conseil municipal.

Dans les communes divisées en plusieurs can-
tons, il y a autant de commissions que de cantons.
Chacune de ces commissions est composée, indé-
pendamment du juge de paix et do ses suppléants,
du maire de la ville ou d'un adjoint délégué par
lui, de deux conseillers municipaux désignés par
le conseil et dos maires des communes rurales
comprises dans lo canton.

Art. 9. — A Paris, les listes préparatoires sont
dressées pour chaque quartier par une commission
composée do juges de paix de l'arrondissement ou
d'un suppléant du juge de paix président, du maire
de l'arrondissement ou d'un adjoint, du conseiller
municipal nommé dans le quartier ot en outre de
quatro personnes désignées par ces trois premiers
membres parmi les jurés qui ont été portés l'année
précédente sur la liste de l'arrondissement et qui
ont leur domicile dans lo quartier.

Art. 10. — Les commissions chargées de drosser
les listes préparatoires se réunissent dans la pre-
mière quinzaine du mois d'août, au chef-lieu de
leur circonscription, sur la convocation spéciale
du juge de paix délivré dans la forme adminis-
trative.

Les listes sont dressées en deux originaux dont
l'un reste déposé au greffe de la justice de paix et
l'autre est transmis au greffe du tribunal civil de
l'arrondissement.

Dans le département de la Seine, le second ori-
ginal des listes dressées par les commissions de
canton ou de quartier, est envoyé au greffe du tri-
bunal de la Seine.

Le public est admis à prendre connaissance des
listes préparatoires pendant les quinze jours qui
suivent le dépôt do ces listes au greffe de la justice
de paix.

Art. 11. — La liste annuelle est dressée pour
chaque arrondissement par une commission com-
poses du président du tribunal civil ou du ma-
gistrat qui en remplit les fonctions, président, des
juges de paix ot des conseillers généraux; en cas
d'empêchement, le conseiller général d'un canton
sera remplacé par le conseiller d'arrondissement,
ou, s'il y a deux conseillers d'arrondissement
dans le canton, par le plus âgé dos deux,

A Paris, la commission est composée pour cha-
que arrondissement du président du tribunal civil
de la Seine ou d'un juge délégué par lui, prési-
dent, du juge do paix de l'arrondissement et de
ses suppléants, du maire, des quatre conseillers
municipaux de l'arrondissement.

Les commissions de Saint-Denis et de Sceaux
«ont présidées par un juge du tribunal civil de la
Seine, délégué par le président de ce tribunal.

Art. 12. — Dans tous les cas prévus par la pré-
sente loi, le maire, s'il est empêché, sera remplacé
par un adjoint expressément délégué.

Art. 13. — La commission chargée de dresser la
liste annuelle des jurés se réunit au chef-lieu ju-
diciaire de l'arrondissement, au plus tard dans le
courant de soptombre, sur la convocation faite par
le président du tribunal civil. Elle peut porter sur
cette liste des noms de personnes qui n'ont point
été inscrites sur les listes préparatoires des com-
missions cantonales, sans toutefois que le nombre
de ces noms puisse excéder le quart do ceux qui
sont portés pour le canton. Ello a également la fa-
culté d'élever ou d'abaisser pour chaque canton le
contingent proportionnel fixé par lo préfet, sans
toutefois que la réduction ou l'augmentation puisse
excéder le quart du contingent du canton ni mo-
difier le contingent do l'arrondUsement.

Les décisions sont prises à la majorité ; en cas
do partage la voix du président est prépondé-
rante.

Art. 14. — La liste do l'arrondissement définiti-
vement arrêtée, est signée séanco tenante :' Elle
est transmise, avant le 1er décembre, au greffe de
la cour ou du tribunal chargé de la tenue des as-
sises.

Art. 15. — Une liste spéciale des jurés sup-
pléants, pris parmi les jurés de la ville où se tion-
nent les assises, est aussi formée chaque année, en
dehors de la liste annuelle du jury.

Elle comprend trois cents jurés pour Paris, cin-
quante pour les autres départements.

Cette liste est dressée par la commission de l'ar-
rondissement où se tiennent les assises.

A Paris, chaque commission d'arrondissement
arrête une liste de quinze jurés suppléants.

Art. 16. — Le premier président do la cour
d'appel ou le président du tribunal chef-lieu d'as-
sises dresse, dans la première quinzaino de décem-
bre, la liste annuelle du département, par ordre
alphabétique, conformément aux listes d'arrondis-
sements. Il dresse également la liste spéciale des
jurés suppléants.

Art. 17. — Le juge do paix de chaque canton
est tenu d'instruire immédiatement lo premier pré-
sident de la cour ou le président du tribunal âtef-
lieu d'assises, dos décès, dos incapacités ou dès in-
compatibilités légales qui frapperaient les membre»
dont les noms sont portés sur la liste annuelle.

Dans ce cas, il est statué conformément à l'arti-
cle 390 du Code d'instruction criminelle.

TITRE III

De la composition de la liste du jury pour
chaque session

Art. 18. — Dix jours au moins avant l'ouvertu-
re des assises, lo premier président de la cour
d'appel ou le président du tribunal chef-lieu d'as-
sises, 4ans les villes où il n'y a pas de cour d'ap-
pel, tire au sort, en audience publique, sur la lis-
te 'annuelle, les noms des trente-six jurés qui for-
mant la liste de la session. Il tire, on outre, quatre
jurés suppléants sur la liste spéciale.

Art. 19. — Si,aujour indiqué pour le jugement,
te nombre dos jurés est réduit à moins de trente
par suite d'absence ou pour toute autre cause, co
nombre est complété par les jurés suppléants, sui-
vant l'ordre de leur inscription; en cas d'insuffi-
sance, par des jurés, tirés au sort, en audience
publique , Jparmi les jurés inscrits sur la
liste spéciale; subsidiairement, parmi les jurés da
la ville inscrits sur la liste annuelle.

Dans le cas prévu par l'art. 90 du décret du 6
juillet 1810, le nombre des jurés titulaires est
complété par un tirage au sort fait, en audience
publique, parmi les jurés de la ville inscrits sur la
liste annuelle.

Art. 20. — L'amende de 500 fr. prononcée par
lo deuxième paragraphe de l'article 396 du Code
d'instruction criminelle peut être réduite par la
cour à 200 fr. sans préjudice des autres disposi-
tions do cet article.

TITRE IV

Dispositions générâtes.

Art. 21. — La loi du 4 juin 1853 et le décret du
14 octobre 1870 sont abrogés.

Les dispositions du Code d'instruction criminelle
qui no sont pas contraires à la présente loi conti-,.
nueront d'être exécutées.

La liste générale du jury et la liste annuelle,
dressées pour l'année 1872, seront valables pour
cotte année.

Dispositions transitoires

Art. 22. En 1872, pour l'année 1873, la répar-
tition prescrite par l'article 7 sera faite en conseil
de préfecture dans les huit jours qui suivront la
promulgation de la présente loi.

Les commissions chargées de dresser les listes
préparatoires se réuniront du l« r au 10 -décembre.
Le public sera admis â prendre Connaissance des
listes préparatoires pondant les cinq jours qui
suivront le dépôt de ces listes au greffe de la jus-
tice de paix.

Les commissions chargées de dresser les
listes annuelles se-- réuniront du 15 au 20 dé-
cembre.

Le premier président de la cour d'appel ou lo
président du tribunal chef-lieu d'assises dressera,
du 25 au 31 décembre, la liste annuellle du
département et la liste spéciale des jurés sup-
pléants.

Les sessions d'assises qui se tiennent pendant le
mois de janvier no s'ouvriront pas avant le 15
janvier 1873. Toutes sessions dont l'ouverture se-
rait indiquée pour une date plus rapprochée, sont
remises au lundi 21 janvier 1873.

Délibéré en séance publique, à Versailles, le 21
novembre 1872.

Le président,

Signé : JULES GKÉVY.
Les secrétaires,

Signé : vicomte DE MEAUX, FRANCISQUE RIVE, PACL
DE RÉM'IZAT, baron DE BARANTE, ALBERT DES-
JARDINS, E. DE CAZE-NOVE DE PRADINE.

Le président de la République-,
A. THIERS.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
J. DUFABRE.

A VERSAILLES
Versailles, 28 novembre 1872, 5 h. soir.
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temps assez long qu'on n'avait pas reçu de ses

nouvelles.
On attendit encore quelques joui'S, dans la

pensée toujours de la voir revenir. Mais, toute
une semaine s'écoula ainsi, et c'est au bout
de ce temps que la police fut saisie.

Cette disparition parut étrange. On parla
d'enlèvement, de suicide, d'un nouveau crime,
«ans que rien vînt confirmer ces premiers
dires.

Cette fille fut cherchée partout et ne se re-
trouva nulle part.

C'est alors qu'on parvint à suivre ses traces
après son départ de l'hôtel qu'elle aurait quitté
dans la nuit du samedi au dimanche.

D'après l'enquête, elle aurait marché toute
la nuit et gagné à pied le village de Besson-
ville, et non Menneville, comme on l'avait
supposé. Ce n'était pas chez des amis qu'elle
était allée, mais chez des parents, une vieille
tante qui l'aimait beaucoup; elle avait passé
au .village un jour et était repartie. On la
suivait alors quelques heures, et l'on perdait

complètement ses traces.
L'opinion du chef de sûreté, à qui cette af-

faire avait été confiée, fut que cette fille
avait passé à Dives, gagné Honfleur, pris le
bateau du Havre, et que là elle avait rétro-
gradé sur Paris par le chemin de fer, où elle
s'était embarquée pour l'Angleterre.

 Mais pourquoi cette fuite ?...
On interrogea la vieille tante ; mais cette

femme était sourde, infirme et tellement âgée
qu'elle ne sut rien répondre. Elle parla d'a-
gitation, de larmes, de protestations; c'est
tout c© que l'on comprit et ces quelques in-
dications se rapportèrent à ce qui se découvrit
aussitôt après.

En ce moment, la justice se transportait à
l'hôtel de Frairières, se faisait ouvrir la porte
de -la chambre de la servante disparue et
procédait à une perquisition des plus minu-

 tieuses. . ... ; ., \ ' '. . _ \
Le résultat fut terrible et significatif.

Les preuves matérielles manquaient encore,
et néanmoins le drame qui avait rempli tout
un département de bruit et de scandale met-
tait à découvert sa plaie saignante.

Des brouillons de lettres d'une écriture illi-
sible et incertaine, et révélant la main inexpé-
rimentée et inhabile d'une fille de campagne,
étaient trouvés et instruisaient la justice d'un
fait qui jusqu'alors était resté caché pour tout
le monde et même pour madame de Frairières
qui en fit l'aveu et voulut défendre la mémoire

du défunt.
Ces lettres étaient adressées à M. de Frai-

rières et prouvaient, sans qu'il fût possible de
s'y méprendre, qu'une liaison coupable avait
existé dans cet intérieur d'une apparence si
calme et si paisible. ,

L'instruction, en étudiant ce passé qui se
déroulait dans l'ombre, établit bientôt que Ger-
maine, belle fille de vingt ans, s'était laissée
séduire, ou avait abusé du malheureux vieil-
lard, qui n'avait pas un grand amour pour sa
femme, vivait séparé, et que sa position con-
damnait à dissimuler ses instincts dissolus.

A Paris, cet homme eût cherché en dehors
de sa maison une satisfaction aux désirs que
les infirmités et la fatigue de l'âge n'avaient
pas éteints; en province, il était- tombé jus-
qu'à se faire le valet de sa servante. « Grattez
le diable devenu vieux et ermite, dit un petit
substitut qui passait pour avoir le mot pour
rire, les cornes reparaîtront toujours. »

H faisait allusion à la jeunesse de M. de
Frairières, qui avait laissé des souvenirs de
joyeuse humeur. Mauvaise note pour une
ville de province, qui n'estime les gens qu'à
la majesté de leur attitude et à la raideur de
leur cravate.

L'instruction établit encore que cette liaison
remontait à deux années de date, et qu'elle
avait été troublée par diverses scènes et que-

relles tenues toujours secrètes. .
Plusieurs lettres démontraient que la pas-

sion du vjeillard s'amoindrissait avec le temps

et à mesure que les prétentions de la ser-
vante devenaient plus grandes. Dans une lettre,
entre autres, brouillon informe et graisseux
qu'on n'était parvenu à déchiffrer qu'avec une
peine inouïe, on avait constaté que la malheu-
reuse, demandant une somme d'argent, pous-
sait l'audace jusqu'à menacer son maître et
son amant.

Mais pourquoi le poison ! .. .
Ici on se perdait encore en conjectures,

quoiqu'on fût désormais certain qu'il ne pou-
vait partir que de ce côté.

Motif de haine, disait-on, sentiment de ven-
geance. Cette fille a voulu se venger ou de la
séduction dont elle a été victime ou de l'a-
bandon qui la menaçait.

Question d'intérêt plutôt, assuraient d'au-
tres; cette fille a obtenu de son maître, qui
avait dû finir parla redouter, une somme d'ar-
gent qu'elle avait hâte d'aller dépenser en
dehors de la maison, ce qu'elle ne pouvait
faire qu'après la mort du donateur. Un juge
parut mettre le doigt sur la plaie : cette fille
avait de l'argent, dit-il, elle en avait autant
qu'elle avait pu jamais en espérer, elle son-
geait au mariage.' et son maître la gênait.

Les perquisitions qui se continuaient dans les
combles de l'hôtel donnèrent presque raison à
cette assertion.

Quelques autres brouillons de lettres furent
trouvés adressés à une autre personne que
M. de Frairières, et où néanmoins il était
question d'amour et aussi de mariage.

Au grenier, dans une partie réservée au
linge, et où Germaine allait seule, on mit la
main sur une somme de trois cents francs en
or, enveloppée dans un mouchoir blanc mar-
qué à son nom, et qu'on reconnut du reste pour
être à elle. .

Comment se faisait-il que cette fille eût
cette somme à sa disposition, et, en admettant
qu'elle fût le produit de ses économies, com-
ment comprendre qu'elle l'eût oubliée ?

' Dans le dernier cas, l'oubli était inadmis-

sible. On n'abandonne pas une somme relati-
vement aussi importante qu'on a gagnée avec
peine et mise de côté sou par sou.

Il fallait supposer qu'elle avait reçu cet ar-
gent de M. de Frairières et qu'elle en avait
reçu tellement, que celui-ci avait fait défaut
dans sa pensée au moment de son départ, et
alors sa peur avait été si grande, et sa fuite
si précipitée, qu'elle avait perdu la tête et
n'avait pas eu le temps de monter à sa ca-
chette.

Dans tous les cas, cette somme d'argent
chargeait terriblement cette fille.

On eut alors l'idée d'interroger de nouveau
la vieille tante, et celle-ci, toute tremblante,
avoua que sa nièce lui avait confié une somme
de deux cents francs et donné cinquante francs
pour payer une dette arriérée qui la chagri-
nait beaucoup et pour laquelle on lui faisait
des misères.

— Mais, demanda-t-on à la vieille femme,
votre nièee vous a-t-elle dit de qui elle te-
nait cet argent?

— Je ne lui ai point demandé, répondit cette
femme, mais j'ai pensé que c'était de sa pla-
ce. Elle était bien pay4e chez les Frairières et
elle y était depuis longtemps.

Les deux cent cinquante francs ajoutés avec
les trois cents, l'abandon fait de cet argent,
abandon qui faisait supposer qu'il était de
trop, puisqu'il n'avait pas été emporté, con-
tribuèrent encore à renforcer l'accusation.

Ce qu'on eût voulu trouver néanmoins, c'é-
taient les traces du poison, un vestige quel-
conque qui n'eût pas laissé de doute dans l'es-
prit. Mais on eut beau chercher, bouleverser,
on ne mit la main sur aucune préparation ar-
senicale ou plomblique.

C'est alors que le docteur Hugonet eut l'idée
de proposer de soumettre à une analyse chi-
mique une poche de robe oubliée et deux ta-
bliers blancs que la servante avait portés et
qui n'avaient pas encore été livrés au blanchis-
sage.

 "'——'* i * ' 55BBS
Le résultat fut complet.

La poche donna de l'arsenic et les tabliers
plusieurs petits corps durs, quelques paillettes
de mica et globules métalliques impercenti
Mes à la vue,, mais visibles à la loupe

Ces dernières preuves étaient concluantes
D ailleurs, comme il arrive généralement

dans ces circonstances, tout se découvrit à la
fois et cette Germaine qu'on n'avait pas même
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Les faits les plus simples furent rapprochés
et concordèrent d'une façon étrange. Son té-
moignage contre Landregarde tourna contre
elle. La moindre de ses actions devint une
preuve éclatante de sa culpabilité. Ses paroles
colportées de bouche en bouche, et qu'on se
rappela un peu partout, amenèrent des Wrs
nouvelles sur cette ténébreuse affaire

La malheureuse n'eût pas avoué sa faute
par sa fuite, qu'elle se fût condamnée e£
même par ses paroles, recueillies avec art et
ingénieusement groupées.

 et

En conséquence, le docteur Landregarde fut
renvoyé de l'accusation portée contve lui II

SES? ?gearî' wM** £T&&?François Figeart et de Gertrude-Honorina
Jestu son épouse, fut appelée à comparaître
devant la cour d'assises de Caen
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L accusée ne parut pas ; toutes les recher
ches auxquelles on se livra pour la trou™"
demeurèrent inutiles et ne parvinrent Z ï
ajouter le moindre indice à ceux Sn^avaî!
précédemment recueillis.
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Elle n'en fut pas moins jugée, et avec d'au
tant plus de sévérité qu'elle n'éMif r «\ i*
se défendre, et 3ué le?oS â?î££âëg

U m resterait toujours la ressource d'en a t
peler devant un autre tribunal. P

(A suivre).



LA FRÀMdB REPUBLICAINE

de concession, M. Thiers a répété qu'il n'avait
rien à ajouter à son message, et on s'est sé-

paré sur des paroles un peu vives : « Vous

« ferez ce que vous voudrez, aurait dit M.

« Thiers ; vous poserez la question devant la

« Chambre. Quant à moi, qui ai laresponsa-

« bilitê devant le pays, je sais ce que j'ai à

« faire. »

La commission est réunie au moment où

j'écris. M. Batbie commence la lecture de son

rapport, et il n'est pas probable qu'il puisse

être déposé aujourd'hui (il est quatre heures

20 minutes).
* *# .

Cependant, les monarchistes sentent le besoin

de se hâter ; tout retard tourne contre eux ;

les vœux des conseillers municipaux arrivent

en foule, et si M. Thiers veut s'appuyer sur

4'opinion du pays, s'il apporte à la tribune des

milliers de signatures données spontanément

par les élus des communes, il sera bien plus

fort.

Aussi on presse M. Batbie; peut-être la

majorité de la commission acceptera-t-elle| le

rapport hâtivement, sans objection pour gagner

du temps.
* *

*

D'autre part, si M. Thiers voulait sérieu-

sement consulter et suivre l'opinion du pays,

il abandonnerait ce système de bascule et

d'équilibre qui ne peut contenter personne, et

il se déciderait à mettre des républicains dans

la République.

La dissolution — cette mesure de salut —

serait donc la conséquence inévitable et pro-

chaine de la lutte engagée par les royalistes.

Le sera-t-elle ?

J'en doute : M. Thiers tient à conserver les

habitudes, les mœurs, les lois monarchiques ; il

Voit que la République seule peut assurer la

paix dans le pays, mais il veut la République

avec des institutions monarchiques , c'est-à-

dire la monarchie sous le nom de République.

Ah ! s'il se décidait 4 couper le câble !

.*. * *
Parmi les adresses des Conseils municipaux,

il en est do très-remarquables : celle de Mar- ,

seille, — surtout celle de Senlis.

La dernière offre cette particularité que les

signataires, n'ayant pas confiance dans leurs

députés qui sont tous royalistes, l'ont envoyée

à un député de l'Aisne, M. Turquet, qui a ses

intérêts dans l'Oise.

Ce fait accuse un mouvement d'opinion très-

prononcé dans le département habité par le

duc d'Aumale ; les signataires de l'adresse ont

voté en 1871 pour les députés qui aujourd'hui

n'ont plus leur confiance ; les députés sont res-

tés monarchiques, les électeurs sont devenus

républicains.
** *

L'impression produite par la discussion re-

lative aux biens d'Orléans est excellente.

Les princes se sont enrichis de quelques

millions, mais ils ont perdu toute espérance

comme prétendants ; le pays est véritablement

écœuré de l'âpreté dont ils ont fait preuve.

** *
,La discussion sur le travail des enfants dans

les manufactures amène successivement à la

tribune M. Jaubert et M. Louis Blanc.

Tous les deux soutiennent le projet de loi ;

tous les deux présentent les mêmes arguments,

mais quelle différence ! L'un se traîne dans

des lieux communs d'une vulgaire rhétorique,

il récite péniblement un discours appris par

coeur, et mal appris qui pis est ; l'autre élève,

, élargit la question ; il parle avec un accent de

conviction qui part du cœur. Sa peinture des

dangers de l'atelier pour les enfants a arra-

ché à la droite des applaudissements.
** «

Tout en approuvant la loi, M. Louis Blanc

fait des réserves. — Le projet n'édicte de péna-

lités que contre les manufacturiers , M. Louis

Blanc en demande contre les pères de famille

insouciants et coupables.

Dans cette partie de son discours, M. Louis

Blanc traite avec une grande hauteur de vue

les devoirs du père de famille, devoirs stricts,

auxquels il faut une sanction.

Il établit le droit de l'Etat par un simple

mot : « Dans l'enfant d'aujourd'hui, il y a le

« eitoyen de demain. »

* *
Encore un orateur qui reproduit les mêmes

arguments. M. Talion répète M. Jaubert , et

la façon dont il soutient la loi fait encore

mieux ressortir le talent de M. Louis Blanc.

CH. QUENTIN.

CORRESPONDANCE PARTICULIERE

de la France républicaine.

;..'," Paris, .25 novembre;1872.

Il est inutile de se dissimuler que la situa-
tion est de la plus ha,ute gravité. Aussi il
isègne dans les régions politiques une grande
anxiété, et les bruits les plus étranges et les
plus menaçants se propagent, même dans les
sphères où on devrait les accueillir avec plus
de réserve. On parle de coup d'Etat législatif
et de coup d'Etat exécutif avec une facilité
qui rappelle la préface du 2 décembre. On en-
tend discuter tout haut cette question, indice

td'un si déplorable état politique : « Qui l'ar-
mée suivra-t-elle? » Un journal écrit : « M
le maréchal de Mac-Mahon remplira son de-
voir de soldat, qui est de faire exécuter les
décrets rendus en bonne forme par la moitié
plus une voix de l'Assemblée nationale. » Pa-
roles singulières dans la bouche de ceux qui,
au 2 décembre, se sont mis avec le président
de la République contre l'Assemblée ! On en-
tend les députes de la droite dire tout, haut :

« Il faut en finir ! »
Mais heureusement qu'il y_ a beaucoup de

marge entre la parole et l'action, et que les
membres de la droite sont convaincus de leur
impuissance et savent que la majorité du pays
est contre eux. Ceux-là même qui se refusent
le plus énergiquement à l'avouer en sont con-
vaincus. Aussi les gens de sang-froid conti-
nuent-ils à croire à une solution pacifique. Il
n'y aura, selon eux, qu'une petite guerre pai1-
lementaire plus ou moins acrimonieuse et per-

fide. ,.
M. Batbie a rédigé son rapport hier. Oc

rapport a dû être fourni ce matin par MM.
d'Audiffret-Pasquier et Raoul Du val à M.
Thiers pour que celui-ci examinât-, non pas

les conclusions du rapport, mais là façon dont
ses propres paroles étaient reproduites. Le
rapport sera déposé demain mardi et la grande
discussion aura lieu mercredi, s'il ne survient
pas de nonVelles négociations. On croit savoir
que le rapport posera un ultimatum sur les
quatre points suivants : maintien du statu tfitq
sans réformes constitutionnelles ; responsabilité
ministérielle; absence clé M. Thiers de la
Chambre ; la dissolution fixée à l'année 1874.
La minorité de la Commission déposera un
contre-rapport et un ordre du jour mbti¥é\
Encore une fois, on eiv it i|uô M. Thiers aura
ce jour-là son vote de confiance, mais à une
faible majorité, ce qui fait que la situation
restera absolument la même.

Dans ce cas, on voit poindre chez quelques
journaux monarchiques les premiers linéaments
d'un asseg curieux projet : M. Thiers ne vou-
lant pas accepter un ministère des mains de
la majorité, celle-ci frapperait Successivement
tous les ministres dû Vbtëft de défiance conçus
en termes tels que tous devraient quitter
leurs portefeuilles, et ce petit exercice, qui en
même temps empêcherait la marche des af-
laires, serait Continué jusqu'à ce que les mi-
nistres fussent nommés par la majorité. Quant
à M. Thiers, on ne s'en occuperait pas, en
vertu de la vieille maxime constitutionnelle  :
« Le roi ne gouverne pas. » On irait ainsi,
tant que faire se pourrait, dans un modus Vi-
vendi grincheux et hostile, Où tout serait me-
nacé sans querîeii soit rompu.

En attendant, le comme/ce et l'industrie sont
dans le trouble et l'anxiété, les transactions
sont arrêtées complètement, les grands maga-
sins de nouveautés ont vu leur clientèle dis-
paraître le jour même de l'interpellation Chan-
garnier. Aussi, dit-on que la Chambre de com-
merce de Paris va se rendre tantôt chez M.
Thiers pour lui exposer cet état de choses. Le
mouvement des adresses des Conseils munici-
paux devient général et inspire de prudentes
réflexions à la droite. Le triste temps et l'é-
trange situation ! Avec quelle fidélité elle re-
produit la situation de novembre 1851, il y a
vingt et un ans et, dans notre pauvre pays,
quelle recommenceuse que l'histoire ! mais où
sont, dans tout cela, les principes républi-
cains ?

Deux arrondissements de Paris se sont en-
core affirmés hier à propos des élections mu-
nicipales. Au Petit-Montrouge , le candidat
radical, M. Leneveux a eu 834 voix et le doc-
teur Gaillard, non moins radical, 179, ce qui
donne 1,013 voix au parti républicain : le
candidat de la réaction cléricale et bonapar-
tiste n'a eu que 459 voix tandis qu'aux der-
nières élections le candidat de la même réac-
tion, M. Saurel, en avait eu 735.

A Charonne, il y aura Un second tour à
cause de la multiplicité des candidatures,
mais les candidats républicains ont réuni près
de onze cents voix, et notez que les deux
quartiers comptent parmi les moins avancés
du 14e et du 19° ar: ondissement. Paris appar-
tient à la République.

L'histoire racontée par le Temps à propos
des trois sous-officiers du 87 e de ligne, cassés
et envoyés en Afrique pour cause de propa-
gande bonapartiste, a fait impression à Paris.
On espère que c'est le commencement de la
répression de ces faits qui sont signalés de
toutes parts.

Les dénonciations des journaux cléricaux et
réactionnaires ont eu un effet immédiat : la
Résurrection est supprimée depuis samedi
soir, par arrêté de M. le gouverneur de Paris,
et malgré l'extrême modération de ses deux
premiers numéros qui avaienï eu un grand
succès de vente. Un des journaux qui avaient
le plus ardemment signalé la Résurrection
aux rigueurs, est pris d'une peur comique : on
lui a assuré que la suppression du journal ré-
publicain est destinée à atténuer l'effet de la
suppression dont lui-même va être l'objet et
le voilà pris de peur et qui crie avant que
d'être égorgé. Il est difficile de plaindre ce
journal supprimant qui ne veut pas être sup-
primé.

A OBE S SES

&.U PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Voici l'adresse des républicains Marseil-
lais :

Monsieur le président,

Vous avez dit, dans la séance mémorable du
18 novembre, ces paroles pleines de vérités : « Ce
« qui n'est pas parlementaire, c'est de vouloir res-
« ter au pouvoir malgré la volonté du pays ».

Cetto déclaration, monsieur le président, a trouvé
de l'écho dans toute la France, et particulièrement
dans nos régions méridionales. Votre pensée a été
parfaitement comprise; car le pays, fatigué et
irrité, demande .qu'il soit mis un terme à ses in-
certitudes, en l'appelant enfin à se prononcer sur
sur la fixation do ses destinées.

Persévérez, monsieur le président, dans la voie
quo vous indique le sentiment unanime de la na
tion, et, fort de votre conscience, vous parviendrez
à vaincre les dernières résistances de ceux qui, au
mépris de vos services patriotiques, résistent en
aveugles aux vœux do tous les Français véritable-
ment patriotes.

Recevez, monsieur le président, l'expression de
nos sentiments respectueux et de notre dévouement
à la République.

Les conseillers municipaux de la ville de
Bourges ont signé l'Adresse suivante à M. le
président de la République :

Monsieur lo président do la République,

Los soussignés, membres du Conseil municipal
de la ville do Bourges, réunis hors séance, vous
félicitent d'avoir, dans votre Message, proclamé
on faco de l'Europe, que la République est le gou-
vernement légal de la France. Par la République,
vous garantissez l'ordre, lo progrès, la sécurité !

La majorité du pays, « la vraie majorité », vous
a déjà vengé des. attaques injustes dont les mo-
narchistes ne cessent de vous poursuivre. Viennent
les élections générales, vous trouverez la nation
prête à marcher avec vous.

Vive la République.

Les conseillers municipaux de Vienne
(Isère) terminent ainsi leur adresse :

Vous avez donc raison, comptant sur la majorité
véritable, d'avoir confiance dans le jugement du
pays.

C'est un devoir pour les soussignés, lorsque
vous on appelez à cette majorité, de vous déclarer
que le vœu de leurs concitoyens est do remettre
entre les mains de la nation la solution des ques-
tions qui divisent ; et c'est dans l'espoir que leurs
voix seront entendues, qu'ils apportent le témoi-
gnage de leurs sentiments les plus sincères et les
plus profonds do sympathie et do respect.

Vienne, le 22 novembre 1872.

Ont signé : MM. Eugène Riondet, maire i
Girerd, adjoint ; Gouét, Timon, Gros,
Brocard, Morel, Hugerot, Bonnevay,
Ronjat, Chalaye, Chuzet, Bouvagnot,
Vaganay, Orcel, Tournier. Bouvier
Latour, Callet, Buisson, A. Chollier,
Faure, Rivière, Couturier, conseillers
municipaux.

L'adresse des conseillers municipaux de
Moulins se termine comme suit :

En attendant l'époque, qui ne saurait être éloi-
gnée, où la Franco sera appelée de nouveau à
faire connaître sa volonté, vous pouvez compter,
monsieur le président, sur l'assentiment de l'im-
mense majorité du pays ; car son désir le plus
incontestable est de constituer définitivement la
République, seuî gouvernement capable do lui
assurer la paix publique et la liberté !

Veuillez agréer, monsieur le président, l'ass;u-
rarice du respectueux dévouenlèrit des soussignés,
composant la majorité des membres du Conseil
municipal de la ville de Moulins, réunis hors
session.

Ont signé : Cortet, maire, Plaincbant et
Vachéë) adjoints ; Bonabeau, Boifon,
Bonnefond, Bouille, Brossard, Bruel,
Buvat, Lacote, Laurent, Trimoulier,
Sauvago, Ville, conseillers.

2« DISCOURS DE M. PASCAL DUPRAT
SUR LA RECLAMATION DE MM. LES PRINCES

D'ORLEANS.

M. Pascal Duprat^ — Messieurs , je dois
une réponse au discours que vous avez entendu
hier et à celui que vous venez d'entendre au-
jourd'hui. Cette réponse sera brève, aussi brève
que possible, et je me maintiendrai , je l'es-
père, dans cette modération de langage que
je considère comme un devoir, mais que je
me suis imposé surtout dans un pareil débat.

Que l'honorable M. Bocher me permette de
le lui dire sans amertume ; je ne m'attendais
pas à le rencontrer dans une pareille discus-
sion. (Rires ironiques au centre. — Applau-
dissements sur quelques bancs à l'extrême

gauche.)
Il a reconnu lui-même tout à l'heure que

sa position était embarrassante. (Non! non!
— Jamais !)

M. Lambert de Sainte-Croix. — H n'y a
jamais de position embarrassante pour un
honnête homme.

M. Pascal Duprat. — M. Bocher a reconnu
lui-même qu'il n'était pas entièrement libre ;
c'est son langage. Il a parlé, il en avait
le droit : ce droit, il l'a exercé, mais comment?

Un membre. — Admirablement !
M. Pascal Duprat — Je rends justice à son

talent. ;
Il m'a accusé hier d'avoir manqué de modé-

ration, et d'être allé jusqu'à l'injure. Je fais
appel au témoignage de l'Assemblée. (Mouve-
ment divers.) Qu'ai-je dit ? Est-ce que je n'ai
pas parlé avec tous les sentiments convenables
de la famille de PenthièVre ? Est-ce que je
n'ai pas rendu un éclatant hommage au dé-
sintéressement et à la générosité de la bran-
che aînée des Bourbons ? (Bruit sur plusieurs
bancs à droite.) Quoi ! ce langage serait inju-
rieux ? Mais alors ce serait votre faute, c'est
que vous feriez des comparaisons dont je vous
laisse le mérite et la responsabilité. (Exclama-
tions diverses.)

M. Pagès-Duport. — Vous ne parviendrez
pas à diviser des hommes qui sont et reste-
ront unis sur le terrain des idées ; sociales et
conservatrices.

M. Pascal Duprat. — Je laisse de côté ce
débat personnel et j'arrive immédiatement
aux faits. Il y a un double dissentiment entre
M. Bocher et moi. Nous ne sommes pas d'ac-
cord, nous sommes même complètement en dé-
saccord, je dois le dire, sur ce qui concerne la
succession maternelle du duc d'Orléans, du roi
Louis-Philippe.

Quant à la succession paternelle, je dois ré-
péter ce que j'ai dit hier, et je vous demande
la permission d'y insister. En 1790, Philippe-
Egalité, ou si vous l'aimez mieux, Louis-Phi-
lippe-Joseph abandonna à ses créanciers tous
les biens qu'il possédait. La cession était en-
tière, absolue. Ses biens furent achetés aux
enchères; la République paya, si je ne me
trompe, 34 millions.

Il y avait un excédant, soit, je le reconnais;
mais à qui appartenait et devait appartenir cet
excédant? aux créanciers de Louis-Philippe-
Joseph. (Réclamations.) .

• Permettez, je n'ai parlé que de 34 millions,
mais j'ajouterai que tous les créanciers n'é-
taient pas soldés. Quels étaient ces créanciers?
c'étaient des émigrés dont les intérêts doivent
toueher, si je ne me trompe, une partie de
cette Assemblée. Or, les droits de ces émigrés
étaient confondus alors avec ceux de l'Etat
par suite de certaines lois révolutionnaires sur
lesquelles je n'ai pas à m'exprimer. (Ah! ah !
à droite.) Mais, dans tous les cas, c'était aux
héritiers de ces créanciers que l'excédant devait
être rendu.

J'ajoute que la libéralité qui a été faite en
1815, ou ce qu'on appelle la restitution des
biens était entièrement illégale, tellement illé-
gale que l'ordonnance royale qui l'a consacrée
s'est cachée honteusement, pour ainsi dire, et
n'a jamais figuré au Moniteur et au Bulletin
des lois.

M. Lambert de Sainte-Croix. — Elle
était au Bulletin des lois, la commission l'y a
vue.

M. Pascal Duprat. — En tous cas elle n'est
pas au Moniteur.

Elle était illégale à un autre point de vue :
c'est que les apanages avaient été détruits en
1790, que la loi qui les frappait subsistait,
qu'elle n'avait pas été abrogée et qu'elle ne
l'est pas encore. ,

Et maintenant, remontons un peu aux sour-
ces de cette fortune ? (Interruptions.) Je ré-
ponds aux faits qui ont été cités par l'orateur
qui m'a combattu.

Vous avez parlé de la constitution de l'apa-
nage des d'Orléans, qui date en effet de 1661.
Elle eut lieu comme la constitution des autres
apanages ; c'était du reste la loi générale qui
dominait cette matière. Il fut établi que la
maison d'Orléans, comme les autres maisons
apanagères, ne pouvait toucher sur les biens
qui étaient accordés que 200,000 francs de
rente.

Or, il y avait un excédant considérable, dont
le fisc, par de déplorables complaisances (Ex-
clamations à droite.), a toujours été frustré.
Ainsi, de 1661 à 1790, époque où les apana-
ges furent abolis, c'est-à-dire pendant près
d'un siècle et demi, la famille d'Orléans a
touché des sommes considérables qui devaient
revenir au fisc. (Dénégations sur plusieurs <
bancs.)

Vous m'avez accusé hier de n'avoir pas lu, •
ou, du moins, de n'avoir pas lu suffisamment
le rapport présenté par Engibault à l'Assem-
blée constituante. Je l'avais lu. Je l'avais dans
la main ; mais je n'avais pas voulu le citer pour
ne pas abuser des moments de l'Assemblée. Eh
bien, je vais vous en citer un passage, et, per-
mettez-moi de le dire, vous me semblez avoir
renoncé à une partie de votre habileté en
m'appelant sur un pareil souvenir. Voici ce
que dit Engibault, vers la fin du rapport qu'il
présenta à l'Assemblée constituante :

« Je finirai par quelques réflexions simples,
mais décisives, tirées d'un ouvrage distribué
au nom du comité des domaines, sous le titre
d'Observation sur les apanages.

« On y voit avec surprise que, quoique le
produit net de chacun d'eux soit fixé par les
édits de concession à 200,000 livres de rente,
on a trouvé le secret d'élever, par des éva-
luations frauduleuses, le produit effectif des '
trois apanages réunis à plus de 6 millions ; et
ils sont répartis avec tant d'inégalité qu'il en
est un dont le revenu, pris séparément, excède
celui des autres. Parmi les produits partiels
dont la somme est formée, on trouve pour près
de 2 millions d'impôts indirects, quoiqu'il soit
généralement reconnu que des droits de cette
nature ne sont ni cessibles ni communicables,
qu'ils cessent même d'être légitimes dès qu'ils
sont passés dans des mains privées. Enfin, ces
observations nous apprennent que la meilleure
partie du revenu des princes consiste en cou-
pes de futaie, dont les unes sont annuelles et •
les autres extraordinaires ; mais les ordon- :

na nées de 1566 et de 1579, que les défenseurs
des apanages réels ont Citées avee tant de
confiance, prononcent la nullité de ces sartés
de concessions, et défendent aux apanagistes
de couper les bois de haute futaie et de tou-
cher auX forêts.

« Les deux derniers édits de concession
d'apanages ont eux-mêmes expressément
réservé les bois et.jbrêts ou du moins ils n'ont
pas permis aux concessionnaires d'en user
que prjur i'entfetenehient et réparation des
édifices et châteaux de l'apanage. Oii sait
combien cette clause limitative a été souvent

enfreinte. »
Je vous prie de remarquer ces dernières

paroles i .
« L'Assemblée nationale ne veut pas lais-

ser subsister ces extensions abusives; et si
elle se tjetermihait à Conserver les apanages
réels, ils éprouveraient une telle réduction
que les princes se verraient forcés d'en solli-
citer eux-mêmes la suppression totale. »

Voilà ce que disait Engibault. J'ai donc rai-
son, en m'appuyant sur ce rapport, do décla-
rer qu'on avait violé toutes les conditions des
apanages. Je puis ajouter que la maison d'Or-
léans était si complètement dessaisie par la
cessioh qui lui en avait été faite, qu'en 1814
on ne lui devait absolument rien, et que, si
elle rentra dans ces biens ce fut par une libé-
ralité du roi, contraire aux lois, contraire
surtout à la loi de 1790. -

Vous avez parlé tout à l'heure du milliard
des émigrés et de la part que la maison d'Or-
léans y a eue ; je n'en ai pas dit un mot. car
je voulais limiter le débat. Mais puisque vous
en parlez, j'ai le droit de rappeler que cette
part, sur le milliard des émigrés, fut accor-
dée à la famille d'Orléans, malgré la résis-
tance la plus énergique de M. de Villèle.
(Mouvements divors).

Je passe à la succession maternelle, c'est-à-
dire aux biens dont le duc d'Orléans hérita
de sa mère, la duchesse de Penthièvre.

Ici encore j'ai pour moi les anciennes lois
constitutives des apanages, l'histoire, le droit
tout entier. D'où provenaient ces biens, en
très-grande partie? Des apanages qui avaient
été constitués malgré nos lois fondamentales,
par Louis XIV, au profit d'enfants adulté-
rins.

M. Bocher, — Voulez-vous me permettre
une observation?..

M. Pascal Duprat. — Je vous demande
pardon... Je ne vous ai pas interrompu, vous
répondrez, laissez moi achever.

A gauche. — Très bien ! Continuez.
M. Pascal Duprat. — Ces biens passèrent

entre les mains du duc de Penthièvre. Mais à
la mort du duc de Penthièvre, en 1793, ils ne
pouvaient pas passer dans les mains de sa fille :
c'était contraire à toutes les lois. Vous avez
parlé hier des fiefs et des apanages ; mais
vous avez oublié ce principe fondamental que
les apanages, comme le dit notre vieille lan-
gue, ne pouvaient pas « tomber en quenouil-
le », parce qu'ils imposaient à l'origine des
services militaires. Ainsi donc, de ce côté, l'E-
tat peut et doit opposer de nombreuses récla-
mations aux prétentions de la famille d'Or-
léans; je n'insisterai pas sur ces faits.

Un mot maintenant de réponse à un repro-
che qui m'a été adressé hier, je puis le dire,
avec la plus grande injustice.

M. Bocher a prétendu que j'avais puisé les
faits que j'apportais à cette tribune, dans des
pamphlets contemporains. Et quand cela se-
rait vrai, si les faits sont exacts? Je prends
mon bien où je le trouve... (Interruption pro-
longée. — Approbation à gauche.)

Mais M. Bocher s'est trompé. J'ai pris mes
documents et mes arguments dans notre vieux
droit, dans nos anciens écrivains, dans Saint-
Simon lui-même. Vous m'avez accusé ici,
hier, de ne l'avoir pas lu suffisamment. J'ac-
cepte les leçons d'érudition qu'on veut bien
me donner et je tâche d'en profiter. Je dois
vous dire cependant, que je l'ai lu plusieurs
fois.

Et puisque vous avez parlé hier de la grande
Mademoiselle, — dont je n'ai pas dit un mot,
— je vous engagé* moi-même à lire, dans le
premier volume de Saint-Simon, ce qu'il a dit
de la manière dont Monsieur et Madame
avaient su se rendre héritiers de la grande
Mademoiselle. (Mouvement. — Rumeurs di-
verses.) Il y a là, dans un passage de Saint-
Simon, ce grand et magnifique écrivain, une
expression des plus énergiques, des plus carac-
téristiques, qui a vieilli, trop vieilli, et à
laquelle je regrette de ne pas trouver un équi-
valent dans notre langue contemporaine.

. C'est donc dans nos anciennes lois, dans nos
vieux monuments juridiques, dans nos an-
ciens écrivains, que j'ai puisé la plupart des
faits que j'ai portés à cette tribune.

Ah ! il est vrai que j'ai consulté aussi des
écrivains contemporains. Je ne m'en défends
pas. Mais ne croyez pas que je me sois adressé
aux écrivains , aux publicistes de la démo-
cratie ; ils auraient paru suspects. Savez-vous
quels sont les écrivains que j'ai consultés ? Les
écrivains légitimistes... (Ah ! ah ! à gauche. —
Bruit à droite.)

Un membre. — Sont-ce de ceux qui méri-
tent créance ?

M., Pascal Duprat. — Il semble, en vérité,
que M. Bocher ignore tout ce qui s'est écrit
depuis la révolution de 1830 jusqu'à celle de
1848.  

Mais les premiers écrivains, les premiers
orateurs de la légitimité ont' fait entendre à
cette époque une foule de réclamations. Je ne
voudrais pas apporter ici l'écho même affaibli
de ces polémiques passionnées, mais j'ai bien
le droit de rappeler ce qui a été écrit par Mi-
chaud, par de Genoude, par M. Alfred Nette-
ment, notre regretté collègue, et surtout par
M. de Lourdoueix, dont vous ne contesterez
pas, sans doute, la science et la loyauté.
(Exclamations diverses.)

Il est naturel qu'il y ait des contradictions,
je le reconnais. (Ah! ah!) Mais enfin je vous
indique mes sources. Et savez-vous pourquoi
j'ai consulté les écrivains légitimistes ? Parce
qu'on se connaît très-bien entre cousins. (Ri-
res et mouvements divers).

J'ai fini, messieurs,, je rappellerai cepen-
dant en deux mots toute l'économie de mon
projet.

Oui, abrogeons les décrets spoliateurs du
22 janvier 1852, parce qu'ils violent en effet
tous les droits et tous les principes ; mais que
les princes d'Orléans s'adressent aux tribunaux.
Il y a une justice en France...
., M. Clément Laurier.— Je demande la pa-
role. (Mouvement).

M. Pascal Duprat... Elle reconnaîtra les
droits qu'ils peuvent revendiquer.

Quant à la troisième partie, quel que soit le
sort des deux autres, je suis convaincu que
l'Assemblée ne pourra pas la repousser. M. Bo-
cher n'en a pas dit un seul mot, et je ne m'en
étonne pas ; j'aurais cru qu'il aurait la géné-
rosité, — je ne veux pas employer un autre
mot, — de rendre toutes les pièces, dont j'ai
parlé hier, au dépôt public auquel elles ap-
partiennent. Je suis allé ce matin aux Archi-
ves... (Rires ironiques à droite).

M. Princeteau. — Ne parlez pas des Ar-
chives. (Nouveaux rires).

M. Pascal Duprat. — Je suis allé ce matin
aux Archives.

Voix à droite. Nous le savons !

M. Paseal Duprat. — J'y étais allé déjà
plus d'une fois, non pas dans cette salle des
croisades que j'ai eu lo malheur de ne pas dé-
couvrir un jour... (Sourires), mais auxArchi^
ves nationales.

Il m'a été répondu, après des rechefciïes,
que les titres et les pièces dont j'ai parlé n'a-
vaient pas été restitués à l'époque où ils furent
communiqués â la famille d'Orléans. Des titres
analogues ont été remis provisoirement à
d'autres familles historiques, et j'ai constaté
qu'elles avaient, en général,- rendu ce dépôt.
Les d'Orléans seuls sont en retard.

Je termine par un mot. Oui, soyons justes,
justes jusqu'à l'eiCês, s'il m'était permis de
rapprocher ces deux mots ; mais ne perdons
pas cependant de vue les intérêts de là France,
ne soyons pas follement généreux, ne soyons
pas prodigues et dans qUcl moment.?... (Ré-

clamations sur plusieurs bancs.)
Plusieurs membres. — Il faut être hdh*

hêteS !
M. Pascal Duprat. — Messieurs , quand

j'ai dit qu'il fallait être justes même jusqu'à
l'excès, j'ai entendu dire apparemment hon-
nêtes ; Càf l'extrême justice, ce me semble,
c'est l'extrême honnêteté.

Eh bien, oui, dans quel moment? C'est lors-
que nous avons tant de peine à payer cette
énorme rançon qui nous a été imposée par un
vainqueur impitoyable ; c'est lorsque nos villes
et nos campagnes attendent encore les som-
mes nécessaires pour réparer leurs ruines;
c'est quand toutes sortes de misères s'agitent
autour de nous et nous tendent les mains.

Oui, soyons justes et honnêtes, Mais ne
soyons pas prodigues et n'abandonnons pas le*
deniers de la France appauvrie à une famille
dont le sort, quoi qu'il arrive, ne doit jamais
inspirer aucune inquiétude même aux âmes les
plus sensibles. (Approbation sur plusieurs
bancs à gauche. — Rumeurs prolongées au
centre et à droite. —> Aux voix ! aux voix!)

ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance da lnndl *5 novembre

PRÉSIDENCE DE M. JULES «EEVT

(Compte rendu analytique,).

A 2 heures 3/4 la séance est ouverte. '
Le procès-verbal est lu et adopté.
Une vive animation règne dans l'Assemblée,

mais lo plus grand nombre des députés est dan»
les couloirs ou dans les commissions.

L'Assemblée passe à son ordro du jour et déclare
sans discussion, après lecture des articles, qu'elle
passera à une seconde délibération sur le projet «le
loi portant modification ou abrogation de divers
articles du code d'instruction criminelle en ce
qui concerne l'organisation des tribunaux do po-
lice.

L'ordre du jour appelle la première délibération
sur la proposition de M. Joubert relative au tra-
vail des enfants dans les manufactures.

M. Joubert à là parole pour développer les mo
tifs du projet de loi.

La société, dit-il, a besoin do bras solides, de
cœurs honnêtes et d'intelligences ouvertes. C'est
pour cela qu'elle doit tendre à développer les for-
ces physiques, morales et intellectuelles des classes
ouvrières.

L'industrie a ses exigences, ainsi que les néces-
sités des classes laborieuses, mais ces exigences et
ces nécessités ne doivent pas empêcher, de leur
côté, la morale et l'intelligence. Il faut donc tenir
compte à la fois des besoins de l'industrie, des né-
cessités des classes laborieuses et en même temps
de ce que commande le développement physique et
moral des enfants.

11 faut tenir compte, en un mot, de l'atelier, do
l'école et de l'église et on même temps de l'édu-
cation morale , sans négliger le développement
physique.

C'estceque les gouvernements précédentsont dé-
jà commencé et ce qu'il appartient à l'Assemblée
actuelle de compléter.

A quel âge convient-il do permettre à l'onfant
d'aller dans les manufactures et à quelle duré»
doivent-être limitées les heures do travail des en-
fants ?L'auteur du projet de loi et la commission ont
déterminé l'âge à 10 ans et la durée du travail â
6 heures. Si l'enfant n'est pas suffisamment ins-
truit à 13 ans, le travail ne pourra être de 6 heu-
res avant 16 ans. Un amondemont veut quo les en-
fants puissent travailler la journée entière à partir
de 12 ans. Mais la commission a maintenu l'âge
de 13 ans. Il faut penser non-seulement au physi-
que et au moral des enfants, mais à leur instruc-
tion religieuse et primaire ; l'on ne doit pas ou-
blier que c'est de 12 à 13 ans que l'on fait la pre-
mière communion et que se donne le complément
de l'instruction primaire.

L'auteur du projet soutient d'un autre côté, la
nécessité do prescrire dans l'intérêt des mœurs et
de la santé, le travail do nuit pour les femmes. La
nuit est faite pour lé repos. On fera ainsi un meil-
leur socialisme quo celui dont on parle aux ou-
vriers depuis 30.ans. Nous ménagerons ainsi les
bras des travailleurs et leur iutelligence. Les ou-
vriers auront ainsi des corps robustes et des âmes
bien trempées, et les classes ouvrières se souvien-
dront avec reconnaissance de la loi de novembre
1872. (Très-bien! très-bien!)

M. Louis Blanc voit dans ce projet un effort où
le bien apparait et il est heureux de s'associer à
cet effort. L'Etat doit-il entrer dans les rapports
industriels ? M. Louis Blanc croit que l'Etat doit
intervenir quand il s'agit du développement phy-
sique et intellectuel des membres du corps social.
L'Etat doit intervenir quand il empêche les ou-
vrières de dégrader leurs corps ot d'affaiblir leurs
intelligences. On ne saurait donc nier le principe
de l'intervention.

Et c'est la terre classique du laissez faire, c'est
l'Angleterre qui a donné la première l'exemple de
l'intervention do l'Etat dans le travail des enfants
des manufactures.

L'Angleterre a tâtonné longtemps avant d'inter-
venir, parce que l'Angleterre est le pays le moins
généralisateur du monde, et qu'il lui faut l'expé-
rience des faits aux prescriptions des lois.

^ La France n'a pu longtemps rester en arrière.
Et c'est un honneur pour l'industrie française que
ce soit un industriel qui ait proposé une loi pour
améliorer le sort des enfants dans les manufac-
tures.

L'Angleterre avait vu déjà des prescriptions lé-
gislatives sous Georges III. En France, la loi in-
tervint en 1841. Lo travail fut défondu pour la
nuit à tous los enfants ; mais il fut permis pour un
enfant de 8 ans et pendant 8 heures ; et le travail
fut autorise à 12 heures pour un enfant de 12 ans
O était excessif pour un enfant, car c'est déjà ex-
cessif pour un homme. C'était la dégénérescence
de nos armées et en même temps des forces phy-
siques pour l'industrie elle-même.

; La commission n'a pas cru quo l'âge d'admis-
sion put être maintenu à 12 ans, et lo projet de
loi est infiniment préférable à la loi do 1841, co
projet est beaucoup plus humain, plus libéral ot
plus politique que la loi anglaise qui autorise lo
travail a 8 ans pour uno durée de 6 h. 1/2 de tra-
vail. ;

L'orateur espèro d'ailleurs que, sous le rapport
des pénalités, la commission modifiera ses pres-
criptions en faveur des enfants.

L'autorité paternelle est la chose la plus respec-
table, mais c'est parce qu'elle est digne de tout
respect, qu'elle ne doit pas être absolue et c'est
surtout de l'autorité paternelle que l'on doit dire ':
le droit est inséparable de l'accomplissement du
devoir.

Et, dans l'industrie elle-même, il est désinté-
rêts qui ne relèvent pas du rapport do l'offre à la
demande, il est dos intérêts qui touchent à l'es
senco même de la société. Et les enfants ne sont-
ils pas les premiers intérêts de la société dans tout
son avenir ?

„, Ç.*? ***& côté, on ne doit pas oublier que l'in-
térêt de 1 industrie n'est pas contraire à la limita-
tion raisonnable du travail des enfants.

Du commencement du siècle jusqu'en 1834, le
travail des onfants, occupés 8 heures par jour, en-
trant pour 102 0/0 dans la production manufactu-
rée, a donna moins que lo travail dos onfants oc-
cupes moins de temps ultérieurement, à raison, en
quelque sorte, de 25 0/0.

Ce fait semble un paradoxe, mais on comprend
bientôt la raison du fait. C'est que d'abord avec 8
heures par jour on produit plus; mais bientôt
vient 1 affaiblissement, l'épuisement des enfants,
et 1 on obtient moins avec un travail do 8 heures
qu'avec un travail de 6 heures par les enfants.

C'est ce qu'ont bien; compris les Etats-Unis.
C'est en ménageant les forces humaines cry£ l'on,

obtient plus d'énergie dans la. nation, et ion ho

doit pas oublier q~ue c'estàrt^Nw
fortes' font tes grands pelles ?2! ,*0
bien!) , *

 s
- (Tfès-bi'S

M. Eugène Talion, ramorUl
plaisir M. Louis Blanc rénSïwïf ' a «%„..
rite, à la grande majoritlt^^'»».

C est on effet à cette sa™ J • l* Cl»amh»N
projet de loi, et c'es d'un*md2°^ <',
de cœur, de M. Joubert qK?*^. «^
tion.Cosont les industriel! « ort» U,S
prix do grands sacrifices, ont ' , Hl*
leuros dispositions pour le travail , d,i>t d.^1
les manufactures, et c'est à eu, s *<S
devoir aboutir le projet do loi à*9 ^CS
suite*. (Très-bien! très-bien M B"Oi

' M. le rapporteur entre ensuite a
du projet de lot, et en just^T8 l'éc„,
articles, J lstlfle

 les „?%
123,000 onfants travaillent a \

tures, 26,000 enfants ne sont na?
8 Ies Ha»

loi de 1841 , et on no tient pa? co,f ?%« J
enfants qui sont soumis aux cont P ^ M
sage, ©t qui no participent pas'i,, wS%$
structiotf.

 P uboûéfic&
La loi a donc bien fait de s'ocoim ' T"

l'instruction et do la fflOpalisation A a ,a fui,
Les enfants, malheureusement enfa*S

guère la surveillance au-delà dd 'k L'>- :
comprend l'hésitation de la mLj Wk fî
franchir lo seuil do l'atelier. a .Sers,J

Ce sera donc dans l'intérêt de 1" A
même que la loi réglera la m,1r.,,

 ln*% ,,,
lier. C'est l'homme qu'il feu*S**«*î
le au sortir de l'enfance etTon gri Pf<
cause mêm e du progrès. Sur 325 n^^T
y a 102,000 réformés. D'où vient l! WB4
C'est que la plupart ont été déformt mK<
vail précoce ou excessif. Il y a d i^unt»
immense pour l'Etat dans l'œuvre ,h ^ '*ît
que poursuit la loi. Mettons douentWf*«
dans los générations nouvelles «f . sKn
seulement dos générations fortes r/^'01* h
intelligences éclairées. ' mais aussi d»,

M. Tolain appelle l'attention Sur I»
sions locales, où le projet fait entrer U; ̂
les inspecteurs d'écoles primaires et /-"S
II-voudrait que les ouvriers et les njl méSi
dissent pour y ajouter un délégué\JZl enl»
dicats. B«»\enaut de,^

L'Assemblée décide qu'elle passera à !.
délibération sur le projet de loi ^i*

Un rapport est déposé sur une pr0ML .
demande que 1 administration des eaux 7» I*
soit séparée du ministère des finances et»' 
l'administration de l'agriculture et ducomi?'

L ordre du jour amené la discussion d, 1
de loi relatif : PV

y A l'affectation que pourront recevoir fe,..
spéciales imposées en vertu du décret di»
bre 1870, pour organisation des gardes ail
mobilisées ; a

2» A la cessation du recouvrement des mm
encore dues par les départements, ies mmZ
et les particuliers pour le même objet

M. Destremx accepte le priacipe ies projets 1,
loi, mais il no voudrait pas qu'après avoir aW
le décret du 22 octobre 1870, les communes ta' ''
sent obligées, par l'Assemblée, i s'imposer ei J
traordinairement dos centimes additionnels ei (
rapport avec le remboursement &S«eWi ÇOWÏ de
effets d'utilité communale.

Amendement au projet de loi relatif: l'jl'tt.
fectation que pourront recevoir les taxes !pii/a
imposées en vertu du décret du 22 octobre». I
pour l'organisation des gardes nationales mol "
sées ; 2° à la cessation du recouvrement, des son»
encore dues par les départements, les &)wwt
et les particuliers pour le même objet. h

Présenté par M. Destremx. membre deïASi
blée nationale. _ _ M

M. Destremx, par -un article additionnel)
mande que les premiers versements de l'indenij
payée par l'Etat aux départements, aux connu
et aux particuliers, en conformité de la loi .
11 septembre 1871, seront faits en faveur
communes dont le nombre des centimes sei ' rêt
plus élevé, en commençant par les communs pje
plus pauvres. tin

M. Destremx fait observer qu'il y a des comm ^
qui ont déjà 105 centimes additionnels; Elli
auraient ainsi plus de 205.

M. René Brice justifie le texte du projet i
amendé par la commission. - Pr<

Il est ainsi conçu :
Art. 1er . — Le 'montant des taxes spéci

payées par les particuliers, pour la garde n de
nale mobilisée, et que l'État doit rembourse; mo
exécution de la loi du 11 septembre 1871, p'-' gu(
être employé à des dépenses d'utilité conunii
en vertu de délibérations des conseils muni»
assistés des plus imposés.

Ces délibérations devront être prisai ̂  J
délai de deux mois, à partir de la promiïIgati.(; vj\
la présente loi. . mg

Elles seront soumises au Conseil général '«
partement ou, durant l'intervalle des session Cm
la Commission départementale sauf recours <ta ; '
le Conseil général si l'avis de la Commission « jov.
pas conforme à l'avis, du Conseil mumof res
nieipale. Le Conseil général statuera d'une fif tn
définitive. , 1 ja

Art. 2.—Toutefois, les communes qui feront ^
usagede cette faculté, devront rembourser, ai;
31 décembre 1872, le* contribuables «tran» 6
dos rôles depuis 1871.— Ces derniers sous p

de déchéance, devront, dans le délai de i mor
partir de la promulgation de la présents
adresser leur demande de remboursemew
maire, qui sera tenu d'en délivrer récépissé. A

Art. 3. - Dans le cas où les Ço?^jS| j
paux n'auraient pas usé de la iM® f sp6cà\ .
l'art. 1«, le remboursement d% f0Jé i 4
inférieure à un franc, pourra M™ "i I
5" année. ,. AoWeronB fa

Toutes les contestations ̂ f™^ vCrtu à
lieu les remboursements à effectuCT, s0.
présent article et do l'article 2, serow j b . dj.
mairement et sans frai», par lejuge m\ > 1W
livrera aux intéressés un certificat 'Sur-y r ]iel
établissant leurs droits. Ce certificat' „ |
dos pièces justificatives exigées par les t y
sur la comptabilité publique. „nmrmliics f

Art. 4.- (Nouveau.) Dans les coffl» ieJ
auront usé de la faculté de lart.lP^L «n* .
maximum dos centimes .extraordxntf ^
sont annuellement autorisées' a J. .M %& ,
Conseils généraux en vertu de la ™ ̂
sera pendant les 5 années du rem , 0
la taxe spéciale, réduit duano»^,
mes, égal au montant do la tax remW> ^

Art. 5. -Le remboursement ^^M
core duos par les départements, « , ^W"
les particuliers pour la garde na ion»1 de la f
cessera 15 jours après la promulga»»

sente loi. . . .on{in«erL,,,i
« Toutefois le recouvrement co» &coitef

les communes qui auront use ,
leur donne l'article 1". » „iiaprvatio»s ,,s h

M. Destremx maintient ses ° ên
cornfflu»e », ,

tond quo la loi no touche que le c , p « w
ont pu offrir assez de responsabilité p „,
suivies à l'égard des recouvrement* tr
communes pauvres, le règlement «*

tre elles et l'Etat. ,, n ^eéoi ll<
M René Brice conteste cotte ^f',

clare que la loi regarde toutes es c ;ssl0 1 -- u
M.Ventavon, membre f ^ ̂ e à P<;, «

tient que « Imputation de la. som ^
par le contribuable ayant droita_» ijm^
doit être faite sur les contributions 4 . aV8,t
bent. » Autrement le contribuable q ̂ 4,
payé les taxes et impôts courrai^ ̂  s?
pas recouvrer ce qu'il a paye sur * .
qu'il s'agit aujourd'hui de rembourse , ^ .
4 Les communes pauvres paient ^ .
situation quo les particuliers * aP blée >;.,
M. do Ventavon. Puisque 1A^ r6fo ;
décret du 28 octobre 1870 il.f ̂  aVa*
la dette envers ceux qui ont tau «* ^
uno taxe spéciale, et qu'elle lai»e » . le»
lo soin do recouvrer les indemnité M

dues. .„. mont»1;'; ̂ y.
Les sommes à rembourser » » , fc£, f

lo budget, à environ- 34 W*f**£ qu' '
environ qui seraient dus par
payé la taxo spéciale.
F
 Demain, suite de,la *«?"&*• ' ^
La séance est levée a 5 hfitirp-".^

K Pendant la messe du p^er^ °C^P  ^

Ire-Dame de Liesse (?), d? „; con<"'':

lança vers le ciel le refrain . V{
Dieu do climence, ^
Dieu protecteur, v

&uve, VlMOAu, nom. du Sacre-Cœur
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t V Univers qui parle ainsi.

^Univers ajoute gravement:
EpJswwe !>««;»«•« n'est restée sèche! »

Â v avait de quoi, certes !
T même soir, 6 coïncidence, une autre
•fi« de sacristie citait avec componction c«

fe •„ de miséricorde chanté en l'honneur

ffiSe-Pame du Puy:
Mère adorable
Priez pour nous ;

La France fut coupablo,
Mais ollo est à genoux.

Rien de plus touchant, ajoute ladite
"ne rien de plus puissant, rien de plus

^înd êes gaillards-là vous tiennent une
he d'Hugo, il faut voir comme ils vous la

st,r°? nt avec quel dédain ils vous la dissè-

1uf*Lillards ont bien le droit d'être dif-
ficilï^t-cepas? (Corsaire.)

..'jolie anecdote sur Louis-Philippe ra-
tifl nar M. Guizot dans ses mémoires...
4,dourd'hui qu'il vient d'être montré par

«f Bocher à quel point le bon Louis-Philippe
*' t je "énie de l'économie, elle est plus que
â mU de°circonstance. La voici :

Louis-PLilipP0 se promenait un jour au châ-
i^ud'Eu, dans le jardin potager, avec la

 Victoria. Ils arrivent devant un su-
perbe espalier ; le roi cueille une pêche et f of-

fre à la reine...
Grand embarras de là reine, qui ne savatt

comment la peler... .
— N'est-ce que cela, fit Louis-Philippe en

eouriant, j'ai ce qu'il faut...
Et il tira de sa poche un eustache, en di-

sant :
__ Quand on a ete comme moi un pauvre

diable vivant à quarante sous par jour, on a
toujours un couteau dans sa poche.

Ce souvenir de sa misère ancienne le pour-

suivait sans cesse, paraît-il, .
11 disait un jour à M. Guizot, après bien des

discours sur ses charges domestiques, sur les
chances de l'avenir, en lui serrant les mains

avec effusion : , . .
 j e vous dis, mon cher ministre, que mes

enfants n'auront pas de pain.
Onfbre du feu roi-citoyen, rassurez-vous!

Us ont du pain, et même, grâce à l'Assemblée
de Versailles, ils pourront mettre un peu de
beurre dessus. (Corsaire.)

Est-ce parce que les chasseurs ont tué tous
les lions ou parce que les lions ont tué tous
les chasseurs ? Je ne sais, mais il me semble
que la profession de tueur de lion est dans le

marasme.
Cependant j'ai rencontré hier un Gascon

(â prétend appartenir à cette honorable cor-
poration. Aussitôt les questions d'aller leur
train :

— Combien de victimes ?
— Une seule, mais cela ne fait rien à l'af-

faire.
— Oui ; et vous avez vu de près le terrible

animal ?
— Croyez-moi, de plus près que Jules Gé-

rard lui-même.
— Ah ! et dans quelles circonstances ?
-T- Voilà. Un soir, sur la lisière d'une fo-

rêt, roulé dans ma couverture de voyage, les
pieds au feu et la tête appuyée sur ma cara-
bine, je m'étais endormi en attendant l'heure
de gagner mon poste d'affût, lorsque...

— Le lion vous surprit.
— En effet, pendant mon sommeil, il s'ap-

procha de mon campement et me réveilla. ..
— Par ses hurlements ?
— Non, « par l'odeur fétide qui se dégageait

de sa gueule, s Vous jugez s'il était près de
moi ! Je déchargeai ma carabine dans cette
gueule béante, et il tomba raide mort.

(Charivari. 1

J'ouvre l'autre matin un journal très-répandu
!"et je tombe sur un article commençant par ces

mots: « Nous voudrions voir dans toutes les
chaumières... »

Devinez, je vous prie, devinez ce que ce
journal voudrait voir dans toutes les chaumiè-
res. Vous croyez peut-être qu'il s'agit de l'ins-
truction, point ; de la richesse et du bien-être,
jas' davantage ; de la propreté, encore bien
moins ;àl s'agit tout simplement d'une litho-
graphie du comte de Chambord récemment
mise en vente. (Suit l'adresse de l'éditeur.)

(Idem.)

M\modèle de courtoisie au bas d'une sup-
i fHi}iie adressée par le fils d'un ancien servi-
l, teBf de la famille d'Orléans à l'infante duches-
l » de Montpensier :
I , « Je suis, madame, aux pieds de votre in-
I f«iterie. »

Depuis que notre ami V... est décoré, il ne
M plus, il ne boit plus, il ne chante plus.

j -Que fait-il donc?
„ """ 11 s'ennuie profondément , par respect
fw sa croix.
•

tuT ^en > m°i> disait un parvenu à un de8
 confrères, je suis venu â Paris en sabots
«e suis fait un gros magot.

Wa se voit !
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formuler ouvertement leurs accusations.

Il rappelle que déjà une fois il a provo-

qué une explication publique, le 11 sep-

tembre 1870, devant une réunion de 6,000

personnes, convoquées expressément dans

cette intention dans la salle de l'Alcazar,

et que là il n'a pas eu de peine a démon-

trer la mauvaise foi de ses accusateurs.

Malgré cela la calomnie a continué à

faire son chemin, suivant la théorie con-

nue de Bazile. Il y a quelques jours, le

maire de Lyon aurait dit à M. Beauvoir,

devant un de ses adjoints :

« Nous aurions été heureux de pouvoir

utiliser votre dévouement et votre expé-

rience dans un emploi de l'administration

municipale, mais nous avons rencontré

une telle opposition que, malgré que au-

cun fait n'ait pu être produit contre vous,

nous croyons devoir attendre que la lu-

mière se fasse, ne voulant pas nous expo-

ser à froisser l'opinion publique. »

Voilà les faits. Nous n'avons pas à

prendre parti entre M. Beauvoir et ses

accusateurs, nous ignorons même absolu-

ment quels sont les griefs allégués. Mais

si réellement M. Beauvoir est calomnié,

comme il l'affirme, nous n'avons pas cru

devoir lui refuser la publication du défi

qu'il porte à ses calomniateurs.

Lundi venaient devant la 4e Chambre les
trois appels formés par M. Ponet, rédacteur
de la Comédie politique, contre les trois ju-
gements du tribunal correctionnel qui l'ont
condamné à quinze jours de prison, 500 fr.
d'amende et 1,000 fr. de dommages intérêts,
pour diffamation envers MM. Ballue, An-
drieux et Braconnier.

M. Vignal, imprimeur de la Comédie poli-
tique, condamné pour les mêmes affaires,
était également appelant.

M. Ponet ne faisait pas défaut. Il était as-
sisté par Me Bouchot, avocat du barreau de
Paris, secrétaire de Mc Pinard.

Après le rapport du juge rapporteur, la
plaidoierie de Me Bouchot, à laquelle a ré-
pondu M. Ballue, M. l'avocat général Bois-
sard conclut à la confirmation pure et simple
du jugement, en ce qui concerne M. Ponet, et
il déclare s'en rapporter à la sagesse de la
cour, en ce qui concerne Vignal.

La cour renvoie à mardi pour le prononcé
de l'arrêt.

Les affaires Braconnier et Andrieux sont
aussi renvoyées à mardi.

"*
Nous apprenons que, par une décision toute

récente, M.. Barodet vient de retirer les délé-
gations d'officiers de l'état civil à MM. Blanc
et Bouvet, pour les 1er et 2* arrondissements.

M. Bouchu, adjoint, est chargé provisoire-
ment des fonctions de l'état civil pour ces deux
arrondissements.

Cette mesure est sans doute un premier
acheminement vers la centralisation de toutes
les fonctions de l'état civil dans les bureaux de
la mairie principale.

»

La moindre petite ville, en France, possède
une halle aux grains. Lyon, qui compte près
de quatre cent mille âmes, est plus mal par-
tagée que la ville la moins importante.

Depuis longtemps les réclamations les plus
vives ont été adressées à ce sujet; mais per-
sonne n'avait osé attacher le grelot. Il paraît
que notre conseil municipal a fini par s'émou-
voir de cet état de choses anormal et si préju-
diciable aux intérêts du commerce des grains.
Un projet serait, — nous assure-t-on, à l'é-
tude — pour la construction d'une vaste halle
ou marché couvert, avec toutes ses dépen-
dances, dans le quartier de la Guillotière.

®ette nouvelle — si elle est vraie — sera
bien accueillie par la population.

Nous sommîs heureux de constater que la
question si importante des approvisionnements
et notamment des ventes à la criée , question
qui commence à passionner l'opinion publique,
préoccupe aussi et depuis longtemps notre ad-
ministration municipale.

Un projet est à 1 étude depuis deux mois et
sera mis à exécution avant la fin de l'année,
projet qui consiste à confier les ventes à la
criée à six facteurs au lieu de trois. De cette
façon, l'administration introduira un élément
de concurrence dans cette partie des marchés
qui n'a été soumise jusqu'ici qu'à un afflgeant
monopole.

Ce modus vivendi ne serait que provisoire,
et l'administration s'acheminerait insensible-
ment vers le système des courtiers libres.

Ce n'est pas encore le progrès complet ; c'est
du moins une aspiration vers le mieux et une
satisfaction donnée à de justes réclamations.

Une collecte faite dans une réunion de tis-
seurs pour ornements a produit la somme de
12 francs, qui a été répartie comme suit, par
les soins des citoyens Girod Prosper et Morel
Camille :

6 francs pour l'enseignement libre et laïque
(versés â la caisse du Petit Lyonnais) ;

6 francs pour les familles des détenus poli-
tiques (versés dans les mains du citoyen
Fournie».)

 -i-

La partie du quai de l'Archevêché comprise
entre la rue de la Baleine et la place du Pa-
lais vient enfin d'être rendue à la circulation.
Le pavage en pavés plats est terminé.

On va s'occuper maintenant de paver la
partie comprise entre la rue de la Baleine et
le pont Nemours.

Depuis lundi matin les bateaux Mouches
ne marchent plus sur la Saône.

A tous les pontons, la passerelle baigne
dans l'eau, malgré les poutres placées pour
l'exhausser.

Cet état de choses ne peut durer long-

temps.
Les meilleures nouvelles arrivent sur la

situation de la Saône et de ses affluents, et
les eaux ne tarderont pas à baisser leur

niveau.

Il y a des gens qui n'ont qu'une plaisante-
rie aussi dangereuse que sinistre, qui consiste
à lever brusquement le pied d'une personne

assise.
Randon, le célèbre caricaturiste, victime

d'une plaisanterie de ce genre, est aujour-
d'hui gravement malade à l'hôtel des Cour-

riers.
Il est tombé si malheureusement sur le dos

qu'il s'est foulé ou déplacé deux côtes.

»

Dans la nuit do jeudi à vendredi, deux
forts bateaux ont été mis à la dérive sur le
Rhône. Tout cela pour voler deux cordes ser-
vant d'amarres. Un des bateaux mesurait dix
mètre» et l'autre six mètres. Les cadenas ont
été brisés.

Hier matin, la plus grande des deux bar-
ques a été retrouvée à 500 mètres du point de
départ, sur un banc de gravier. L'autre ba-
teau n'a pas encore été retrouvé.

Singulier suicide. Un jeune homme âgé de
18 ans, nommé G..., demeurant chez son
père, rue de l'Aima, a bu tout un litre d'ab-
sinthe. Il est tombé foudroyé.

Voilà qui ne réhabilitera pas l'absinthe.

»

Hier un individu se présentait au Mont de
piété de la rue Ferrandière pour engager un
caban.

L'employé, surpris par l'inopportunité d'un
pareil engagement à l'approche de l'hiver et
aussi par l'attitude du requérant, lui deman-
da des explications sur la provenance du
manteau.

L'homme se troubla, balbutia. On le fit ar-
rêter et l'on alla aux renseignements. Il avait
volé le caban d'un garde urbain.

Grande représentation hier au cirque Ciotti,
l'avant-dernière , si nous en croyons l'af-
fiche.

Pour témoigner sa reconnaissance au public,
le directeur avait offert une magnifique tom-
bola. Au nombre des lots figurait un fort joli
cheval qui a été gagné par M'"e Petit, restau-
rateur, rue Duguesclin.

Un incident comique a égayé la tombola.
Le numéro gagnant le cheval était 310. Mmc

Petit exhibait le numéro 340. Un gros mon-
sieur s'obstinait à montrer le numéro 540. Le
cheval a été adjugé à M,u* Petit, qui a promis
de le faire manger dans son restaurant.

Nous apprenons que M"'0 Ernst donnera
jeudi prochain une soirée de poésie dans les
salons de l'hôtel Collet. On nous annonce aussi,
que dans les intermèdes M"c Besse de Larzes
jouera deux solos de harpe.

En poitant cette heureuse nouvelle à la
connaissance de nos lecteurs , nous devons
ajouter que cette soirée sera la seule que don-
nera M"'c Ernst.

La dernière matinée de poésie del'éminente
lectrice aura lieu dimanche au Casino ; on y
entendra l'Expiation des Châtiments.

Le théâtre du Gymnase annonce pour sa-
medi une représentation extraordinaire qui
sera donnée au bénéfice de M. Pascal.

Nous n'avons pas à faire l'éloge du bénéfi-
ciaire, que le public lyonnais connaît et dont
il apprécie le mérite.

Comédien distingué et de la bonne école,
administrateur habile à qui la troupe du
Gymnase doit une bonne part de ses succès,
M. Pascal a choisi pour cette représentation
une pièce dont on dit le plus grand bien : le
Centenaire.

Enfin on annence encore, pour le même
jour, une amusante folie du Palais-Royal : le
Musée d'Anatole.

Pour connaître l'origine de la fortune de la
famille d'Orléans, nous attirons l'attention de
nos lecteurs sur la brochure La famille d? Or-
léans et sa fortune, par E. de Laberge et E.
Vauquelin ; publiée à Paris chez A. Lecheva-
[ier. Prix : 60 centimes.

En vente à Lyon à la Librairie républi-
caine, place de Lyon.

DÉPARTEMENTS

SAÔNE-ET-LOIRK. — Les journaux de Cha-
pon nous rapportent que jeudi, dans la mati-
née, M. Nicot (Emiland), maître menuisier à
Ohagny, allait travailler au moulin de la
Ville, situé à environ 500 mètres de Chagny.
L'eau de la Dheune, débordée, couvrant la
otite, M. Nicot était monté, avec quatre au-
tres personnes, sur une voiture conduite par
e sieur Jussiau, quand, au-delà du pont, où
1 y a une courbe, la voiture tomba dans la
•ivière.

Les personnes témoins de l'accident sont ac-
îourues et ont pu à l'aide de corde et de cro-
îhets sauver quatre hommes, mais le cinquiè-
me, nommé Kreisser, âgé de 19 ans, natif de
Strasbourg et ouvrier chez M. Nicot, a dis-
laru dans les flots et n'a pu encore être
'etrouvé.

Le cheval et- la voiture ont été retirés deux
reures après l'accident,

ALLIER. — Les ouvriers verriers de Mont-
uçon se sont mis en grève hier vendredi, 22
courant ; ils ont quitté leurs ateliers à neuf
îeures du matin.

Cette décision aurait été prise à la suite
l'un différend survenu entre patrons et ou-
vriers sur la réduction de certains prix de
nain-d'œuvre.

(Républicain de l'Allier.)

COUR D'ASSISES DU RHONE
PRÉSIDENCE DE M.MARTIN

Audience du 25 novembre.

* «•! «v«ft<; «OVm-lltm,

L'accusé se nomme Montagnoux (Jean-Marie)
âgé de 21 ans, né à Mendens, arrondissement
de Saint-Julien (Haute-Savoie).

L'accusation relève les faits suivants :
Le 30 août dernier, entre 9 et 10 heures du

soir, à Lyon, dans l'un des quartiers les plus
fréquentés de la ville, un vol audacieux était
commis au préjudice du sieur Augis, horloger,
rue Saint-Pierre, 3.

Ce marchand se trouvait dans son magasin
lorsqu'il entendit tout à coup un bruit très-
fort; il se précipita au dehors et vit que la
grande glace de la devanture était brisée et
qu'un individu qui avait passé le bras dans
l'ouverture pratiquée à l'aide de cette effrac-
tion se retirait vivement. Il s'élança à sa
poursuite en criant au voleur et l'arrêta grâce
à l'aide de quelques personnes.

Le voleur pris ainsi en flagrant délit avait
dans les mains cinq montres, qu'il jeta à terre
et dont la valeur s'élevait à environ 700 fr.

On trouva sur le trottoir, à peu de distance,
un sac contenant une bouteille qui avait dû
servir à commettre l'effraction. Conduit au
bureau de police, le malfaiteur a déclaré se
nommer Montagnoux (Jean-Marie), et avoir
été arrêté comme vagabond, puis mis en li-
berté à Lyon vers la fin du mois de juillet
dernier. Il a reconnu qu'il n'a exercé depuis
lors aucune profession déterminée ; il cou-
chait sous les ponts et faisait, dit-il, le chif-
fonnier par la ville.

Ses habitudes de vagabondage lui avaient
déjà attiré une condamnation à Genève.

L'accusé a fait des aveux complets. Il dit
que le besoin l'a poussé au crime.

Le jury a admis des circonstances atténuan-
tes, et la cour acondamnéMontaghoux à 6 ans
de réclusion.

Ministère public : M. Geneste.
Défenseur : M" Niepce.

Coups PI blessures ayant ocra-
slonné la mort.

L'accusé se nomme Claude Besson. cultiva-
teur à Aigueperse.

Voici les faits relevés à sa charge.

Parricide.

Depuis 1859, à la suite d'un partage dans
lequel le nommé Claude Besson croyait avoir
été lésé par ses parent?, il avait conçu contre

eux et particulièrement contre son père une

vive irritation.
Cette irritation s'était manifestée à diverses

reprises par des propos odieux, par des me-
naces de mort proférées quand il était en état
d'ivresse, et par des violences , voies de fait,

coups et blessures. . .
Depuis moins de dix ans notamment il cher-

chait sans motif querelle soit à son père, soit
à sa mère avec lesquels il habitait, et plu-
sieurs témoins ont constaté sur la personne de
Besson père les traces des coups que son fils
lui a portés, ou ont eu à intervenir pour faire
cesser une lutte criminelle.

Le 4 août 1872, il a frappé son père à coups
de poing avec une telle violence, que le vieil-
lard âgé de 74 ans fut sur le point de perdre
connaissance. Les coups et les blessures qui en
ont été la suite n'avaient cependant entraîné
aucune incapacité de travail.

Le 7 août, étant en état d'ivresse et parais-
sant en proie à une surexcitation extrême, il
a maltraité sa mère en présence de la femme
Gatille. Le soir du même jour, il rentra chez
ses parents vers dix heures du soir; ceux-ci
étaient couchés : il s'adressa à son père en lui
disant : Mon père, vous n'êtes %>as encore
mort, levez-vous pour me faire de la soupe.

Besson père lui répondit : à quoi bon puis-
que tu ne la manges pas ; il se leva cepen-
dant, s'habilla en partie et s'approcha de la
cheminée où quelques paroles furent échangées
entre eux ; il s'éleva ensuite, d'après la fille
Gatille, un grand tapage, où l'on entendit le
vieillard s'êcriér : hélas, mon Dieu, il me tue,
je suis mort. La femme Besson se précipita à
son secours, les voisins accoururent aussitôt,
et l'accusé prit la fuite. Il n'y avait pas de
lumière dans l'appartement. Le vieillard était
affaissé le dos appuyé contre un buffet ; ques-
tionné il prononça ces paroles : mon fils vient
de me frapper à la tête à coups de poing, je
suis un homme mort.

Depuis lors il ne reprit pas connaissance et
mourut le surlendemain dans la matinée. Le
médecin commis pour faire l'autopsie a cons-
taté:

1° Qu'il n'existait à la tête qu'une seule
contusion sans plaie, paraissant produite par
un corps contondant qui n'était pas complète-
ment dur.

2" Que la mort a été le résultat des désor-
dres intérieurs et de la commotion cérébrale
occasionnée par 1* violence du Coup.

Besson avoue qu'il a porté à son père, au-
quel il cherchait fréquemment querelle, un vio-
lent coup de poing sur la tête. Mais bien
qu'au moment de son arrestation il n'ait ma-
nifesté aucun repentir de son crime, il affirme,
ce qui parait d'ailleurs conforme aux consta-
tations faites par le médecin-expert, qu'il n'a-
vait à la main ni pierre, ni bâton, ni sabot, et
qu'il n'avait pas l'intention de tuer son père.

Il soutient qu'ayant été frappé par ce der-
nier qui voulait l'empêcher d'allumer du feu,
il ne lui a porté qu'un seul coup de poing dont
il ne pouvait prévoir les funestes conséquen-
ces.

Claude Besson a déjà subi deux condam-
nations et les renseignements fournis sur lui
sont déplorables.

Sa femme a été obligée de quitter le domi-
cile conjugal après trois mois de mariage, et
un de ses beaux-frères, le sieur Jacquet, n'a
pu d'avantage supporter la vie commune.

Ivrogne, querelleur et méchant, il est re-
douté de tous ses voisins.

Besson prétend que son père s'est tué en
tombant contre l'angle du buffet.

Le jury a rendu un verdict de culpabilité et
a refusé le bénéfice des circonstances atté-
nuantes.

En conséquence, la cour appliquant la loi,
a condamné Besson aux travaux forcés à per-
pétuité.

Ministère public : M" Caresme.
Défenseur ; M" Jacquier.

BOURSE DE lt©A'

26 NOVEMBRE

La bourse a beaucoup baissé et cependant le
public qui la fréquente reste convaincu que la
crise politique se dénouera par un accord en-
tre M. Thiers et la majorité de l'Assemblée.
Cette dernière impression prévaut surtout en
clôture ce qui explique la reprise de 20 c. sur
les Cours du début.

Le débat entre M. Thiers et la droite s'est
loealisé sur une question qui est en effet une
question de fis Ou de mort pour cette der-
nière. La droite n'ignore pas qu'elle fle fepré»
sente pas du tout l'opinion du pays ; malgré
cela, et sans vouloir tenir aucun compte des
désordres qu'elle peut amener, elle veut gar-
der le pouvoir,

11 lui faut donc s'assurer des prochaines
élections et pour cela le seul moyen qu'elle
ait c'est de faire une loi électorale excluant
ses ennemis du scrutin.

Le rapport de la commission de Kerdrel in-
siste, en effet, siir l'établissement d'une res-
ponsabilité ministérielle absolue et ajournant
les réformes constitutionnelles; M. Thiers ne
voulant pas entendre de cette oreille, c'est
l'Assemblée elle-même qui prononcera.

La bourse croyant à un vote de confiance
en faveur de M. Thiers, oppose une forte résis-
tance à la baisse.

Ainsi l'emprunt qui débute â 85 55 s'élève
sur de vives demandes et clôture â 85 75.

La rente 5 0[0 à 83 12 et la rente 3 0(0 à
52 70 sont délaissées.

Il n'y a eu en somme que bien peu d'affai-
res; la reprise de la cote de l'emprunt ne
s'étant produite que dans les derniers instants
de la bourse.

Au comptant, les valeurs industrielles de
notre région tiennent la meilleure place. Les
Quatre Groupes sont demandées à 226 à 226
la Loire, 348 le Montrambert et 227 le Saint-
Etienne.

Les Creuzot, grâce à leur magnifique situa-
tion, sont très-recherchés à 775.

Hausse de 15 fivsur les actions Chàtillon-
Commentry à 620 ; on assure que ce titre
marche vers des cours bien plus élevés.

Le Fourchambault a une cote suivie à
492 50 ; cette valeur, comme la précédente,
n'est pas à son prix.

Le marché en banque tend à reprendre de
l'animation et les demandes y sont plus nom-
breuses. On recherche les obligations autri-
chiennes anciennes à 292 50 et les nouvelles
à 281. Les obligations Sardes 1863 à 195 50
et 196.

6 0/0 Américain 1885 — 104 1/2 novembre.
Le Londres est plus faible à 25 65.

DÉPÊCHES
Dépêches du malin

DÉPÊCHE PARTICULIÈRE
Paris. 25 novembre 10 h. 42 soir.

Discours excellent de Louis Blanc sur

le travail des enfants dans les manufactu-
res, applaudi même par la droite.

Discussion relative aux taxes spéciales

pour l'organisation des gardes nationales

. mobilisées.

Le rapport Batbie.a été lu à la commis-

sion Kerdrel. Les conclusions sont : pas
de réponse au Message, responsabilité

ministérielle, réglementation des rapports

entre le président et l'Assemblée.

Adresses nombreuses des coriseils mu-

nicipaux approuvant la politique de M.

Thiers et affimant la République.

Le calme le plus parfait règne à Paris.

OH. QUENTIN.

Dépêches de l'Agence Havas.

Paris, 25 novembre, 10 h. 10 m. soir.

Le rapport Batbie conclut à la nomina-

tion d'urgence par l'Assemblée d'une

commission de quinze membres, chargée

de préparer un projet de loi sur la res-

ponsabilité ministérielle.

Le rapport dit qu'il n'y a pas lieu de

répondre à M. Thiers, parce qu'il est dé-

légué de l'Assemblée ; il ne propose pas

de solution aux questions soulevées dans

le Message.

La minorité de la commission se réu-

nira demain à 10 heures du matin pour

formuler un contre-projet dont la rédac-

tion sera confiée à MM. Ricard et Las-

teyrie. La ^minorité demandera demain

dans la réunion de la commission, à une

heure, l'insertion de son contre-projet

dans le rapport Batbie.

Paris, 26 novembre, 5 h. 25 m.

Le conseil de guerre a acquitté les

francs-tireurs de la Marne accusés d'ar-

restations arbitraires et de l'exécution de

six personnes.

Les journaux disent que le rapport de

M. Batbie sera déposé aujourd'hui,

Dépêches «lu soir

DÉPÊCHE PARTICULIÈRE
Paris, 26 novembre, 9 h. 50 matin.

Le rapport de M. Batbie sera déposé

aujourdhui; peut-être même la discus-

sion commencera-t-elle immédiatement.

On en revient à croire que cette nou-

velle expédition des « homogènes » aura

le résultat de la première.

Les adresses au président de la Répu-

blique arrivent de tous les points de la

France et manifestent énergiquement la

volonté du pays.

La petite bourse du boulevard des Ita-

liens était fort mouvementée hier soir par

la spéculation.

Paris est calme.

OH. QUENT1X.

Dépêches de l'Agence Havas.

Paris, 26 novembre, 2 h. 40.

Le rapport de M. Batbie prend acte des

déclarations de M. Thiers dans la discus-

sion qu'il n'a pas entendu, dans le Mes-

sage, porter atteinte au droit constituant

de l'Assemblée, ni rien faire contre ce

droit.

Le rapport prend acte des déclarations

de M. Thiers, qu'il sera toujours prêt à

combattre les menées démagogiques.

Le rapport signale les inconvénients

graves de la présence de M. Thier.s à l'As-

semblée ; il indique la nécessité que M.

Thiers renonce à venir aussi fréquem-

ment.

Le rapport conclut en proposant la

nomination d'une commission pour éla-

borer promptement un projet de respon-

sabilité ministérielle.

Le rapport doit être déposé aujourd'hui.

La lecture en sera demandée, et même la

discussion immédiate ; mais probable-

ment la discussion sera renvoyée à de-
main.

On assure que la forme du rapport est
très-élogieuse pour M. Thiers.

On dit que la commission ne repousse

pas la discussion des réformes constitu-

tionnelles, mais elle veut préalablement

un ministère responsable.

Quelques personnes espèrent encore

qu'un arrangement interviendra.

"Dans la réunion de la dro te d'hier soir,

150 membres étaient présents ; ils sont

résolus à maintenir fermement les termes
du rapport. Le centre droit paraît animé

des mêmes dispositions.

FAITS DIVERS

UNE VENGEANCE. — Voici une des plus
terribles vengeances conjugales qui aient ja-
mais été exercées ;

M. R..,, propriétaire foncier des environs
de Montgeron, surprit, il y a un mois sa
femme en flagrant délit d'adultère avec' son
cousin germain. Il chassa l'amant ot le soir
apporta à sa femme une petite fiole de pou-
dre blanche.

— l'enez, madame, lui dit-il, voici du poi-
son. Vous m'en mettrez une petite dose tous
les jours dans 'mon café. Vous m'avez désho-
noré ; je vous condamne à m'assassîner.

— Jamais! s'écria la malheureuse en ee
jetant à genoux.

— Si vous refusez ou si vous révélez quoi
que ce soit à la police, répartit froidement
M. R..., je tuerai vous, votre amant, vos en-
fants et moi après,

La malheureuse ebéit.

Chaque jour, pendant trois semaines, au
moment du dessert, elle entendit son mari lui
dire de sa voix la plus aimable, en présence
de ses enfants et des amis qu'il invitait à des-
sein.

— Mettez donc mon bismuth dans mon café,
chère ami ?

Et il la fixait d'un œil impitoyablement
calme, pondant que d'une main tremblante
elle lui présentait la tasse. Personne ne se
doutait du terrible drame qui so jouait ainsi.
Quand, il y a huit jours, M. R... 'prit le lit. sa
femme avait les cheveux gris.

Il y a deux jours, M. K... mourut. Une
heure après, l'épouse coupable s'en allait so
jeter dans la rivière d'Yerres, après avoir
écrit au procureur de la République ce que
nous venons de raconter.

11 parait qu'elle laisse quatre enfants.

UNE DÉCOUVERTE. — Le bruit de la décou-
verte d'un grand crime s'était répandu dans
le onzième arrondissement. On ne parlait pas
do moins de sept victimes qu'un nouveau
Troppmann avait, confiées à la terre près du
boulevard Mazas, où des chiens, en grattant le
sol, avaient révélé leur présence.

Averti par cette rumeur générale, grossis-
sant de bouche en bouche, le commissaire de
polies du quartier des Quinze-Vingts dut se
livrer à des investigations qui ont fait con-
naître les faits suivants :

Les ouvriers de M. Rupp, apprêteur d'étof-
fes bouievard Mazas, 136, ayant eu occasion
de fouiller le sol dans un terrain près de la

manufacture, en retirèrent «" gi<« ^ UUCau

tout vermoulu. . '
Ayant arraché quelques-unes des douver

dont le bois était pourri, ils virent avec sur-
prise s'échapper quantité d'ossements mêles
à de vieux souliers et à quelques lambeaux

d'habillement.
Sur le. bruit de cette découverte, des tem-

mes du voisinage étaient accourues et n'a-
vaient pas peu contribué à propager la lé-
gende des sept victimes du boulevard Mazas.
Pourquoi sept? On n'a jamais pu le savoir.

Le commissaire a fait enlever les ossements
et les a soumis à l'examen du docteur Mo-

ribot.
Le médecin a reconnu que c'étaient des os

do chiens et de chevaux.
D'après lui et un autre praticien, ces os

remontent à plus d'un demi-siècle. On ignore
comment des débris de chaussures et de vête-

ments s'y étaient mêlés.
L'endroit d'où a été retiré le tonneau était

autrefois un marais.

Un accident déplorable est arrivé vendredi
dernier au camp d'Avor: un soldat du 10

e
 de

ligne, nommé Coffin, était occupé à des tra-
vaux d'extraction dans une carrière, lorsque
lo terrain fortement détrempé par les derniè-
res pluies, s'est tout d'un coup effondré et le
malheureux soldat s'est trouvé enseveli. On a
immédiatement organisé le sauvetage, mais
l'on n'a pu retirer que des débris informes.
Les jambes de Coffin avaient été broyées et
sa tête affreusement écrasée par un amas de
pierres.

Enfants brûlés vifs. — Les époux
Bouchier habitent au bois de Cernoy (Nièvre),
une petite loge couverte en chaume et en fou-
gère. Ce sont de pauvres gens vivant difficile-
ment de leur travail.

De la paille jetée sur le sol sert de lit à toute
la famille, et il y a trois enfants... plutôt il y
en avait trois ; l'aîné, un garçon de six ans, et
deux petites soeurs, âgées l'une de quatre ans,
l'autre de vingt mois.

Le 14, dans la matinée, la femme Bouchier
alla au village quérir le pain. Elle resta une
heure. Quand elle revint, sa masure était,
brûlée, et sous les décombres gisaient ina-
nimées ses deux petites filles, l'aînée tenant
embrassée sur son sein sa petite sœur de vingt
mois.

Le feu, allumé dans un mauvais poêle, avait
pris â la toiture de chaume. Vainement, le
petit garçon, réveillé en sursaut et ayant eu
le temps de fuir, avait appelé au secours. Il
ne se trouvait près de là qu'un vieillard in-
firme qui ne put porter aucun secours.

La petite Marie, âgée de quatre a,ns, avait
saisi sa petite sœur ; mais à peine avait-elle
pu faire quelques pas dans la chambre
étroite qu'asphixiée eile était retombée sur le
sol.

Aujourd'hui Mardi %(i novembre 1879

Grand-Théâtre

Lo Barbier deSéville, opéra comique en trois
vetes.

Marcel, comédie en 1 acte.

Le Désespoir de Scrinet.

On commencera à 7 h. 1/4

Théâtre du Gymnase (quai St-Antoine)

Les Enfants, comédie en 2 actes.

Les Avocats, comédie-vaudeville en 3 actes.

Une femme qui bégaie, vaudeville en 1 acte.

On commencera à 7 h. 1/2

Demain jeudi, 28 novembre

Représentation extraordinaire

Séraphine, comédie en 5 actes.

Palais de l'Alcazar. — Cirque CIOTTI

Tous les soirs représentation

COURS OFFICIEL DES DEÏVKEES

Du 10 au %3 novembre 1872

Marché aux Grains
Blé, l'hectolitre ->2 Qi
Blé, le quintal métrique , 3j
Farine ronde, le quintal métrique" M on
Seigle, l'hectolitre fo ~n
o^e, id ;;;;; WW
Sarrazm, id "' ,, *
Mais. id. . . \l

 70

Avoin°- id '.'.'.'.'.::: 555
Marche des Bestiaux sur pied, à Vaise

Bgeuf le quintal métrique 10-
Vaclie, id. ! •'•• ]°Zf
Veau, id. ..; ™ "
Mouton, id. ... *™ »
Porc, id. f°? "

., , , 12o »
Marche en gros de la Martinih-e

Dindes , la pièce. . , _ i
Oies, id. ... ;î 80
Canards, id. *' "
Volailles, id. 2 S0

Id. id. 2" 4 l5

Poulets, id. ..'.'.'.'.'.".'.'. ? 8o

Pigeons, id 2 ; »

Beurre, 'le kilogramme '.'.'. -'. Ï'I
Œufs, lo cent "' '.' ' . i ^
Fromages, le kilogramme.' ....'.'.'.'.'.'.[.' \ f Q

Marché en gros des Fruits et Légumes \

Pommes de fnn-e , le q„i„ till métrique c, KA
(îhutniffnps, 1,1 -"i" 1'... » 8JJ ' "'• .... 35 ,)

Criée de la Marée

Marée fine, le kilogramme. 9 L
ld. ordinaire, id J."

Huîtres, la bourriche ' " ' " " , * 6o
 H i>

Micrché de la Pêcherie

SchV
6
 ""T""

10
 ' 1(*

Brochets, y •••••.. 2 50
Brochetons, H ••-... 3 ,

 » n



(LA FRANCE REPUBLICAINE
f  ' "

Criée du Gibier

Lièvres, la pièce. 5 »
Perdreaux, id. 2 50
Bécasses, ' id. 2 25
FaisanSj. id. . . . .- 7 25
Alouettes, la douzaine 3 »

Marché en gras, des Vins, à Serin

Vins du Beaujolais 1870, l'hectolitre. . . 58 »
Id. ' id. 1871, id. ... 48 »
Jd. Maçonnais 1871, id. ... 43 »
Id. Villefranche 1871, id. ... 43 »
.Id. Bugey 1871, id. ... 35 »

Divers en boutique

Pain de ménage, prix moyen, le kilog. » 40
Bœuf, - id. id, 1 90
Vache, id. id. 1 80
Veau, id. id. '2 10
Mouton, id. id. 2 »
Porc, id. id. 2 »

Divers aux marchés

Pain de ménage, prix moyen, le kilog. » 38
Bœuf, id. id. 1 60
Vache, id. id. 1 50
Veau, id. id.' 1 80
Mouton, id. id. 1 80
P?rc, id. . id. 1 75

Faurrages
Èoin, le quintal métrique 9 »
Paille, id. 5 »

'a*—- ,_'d '   »n » i i » '   «   r" "-^T—r ~ r • '!-JH . ..i . ' i WI.II» i i; y >—*—   .'_ . »  .g?.-y. ™zra.j!»

Condition des Soles de Iiyon

DU 25. NOVEMBRE 1872

i 5 f|Jè  il là: _
53 'ûrgans. 22 3! 9 6 3 »' » 2 3 l' 4 4.665
25 JTrames 10 ». » 3 »' » » . » 2 1 9 1.754
25 'Grèges. 5 4 » 3 2 2 »' 3 2 3

(
 1 1.820

7 Diverse » » » » » » »! » H '.*,'* • • • •
7 .Bobine » » » » » » » » » », » . • • •
» Daines. » » » » » » » » », ». »  • • 

 \  <_'

Kl7J 37 7 9)l2; 5 %\ ». 5 7 514 8.239

BALLOTS PESÉS.

4 Organs. 2 » » » » » » »; » »i 2 220
2 Trames 1 » » 1 » » » »' » »' 1 64

27 ;Grèges. 5 » » » » » »' » 4 12, 6 1.296
» Diverse » » » » » » » ». ». ». »

 < '__• '

33 8 » » 1 » » »' »! 412 9 1.580

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois, 2.845.

Ballots pssés depuis le 1er du mois, 901.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 23 novembre 1872.

NOMBRE SORTES POIDS

6 Organsins 587
» Trames »

18 Grèges 1.255
11 Ballots pesés 451

35 2.293

Opérations de décreusage :

Dernier numéro placé 343 .

Total du 1" au 25 29.000.

Fossés, omn., s. 1 25. — 3 25. — Roanne, omn.,

s. 6 30.
Ligne de la Méditerranée

Marseille. — Omn. m. 10 30. —Direct, m, 7 50,
5 b, — 8 h. — Express, m. 7 30, — soir, 10 45.

Valence. — Omn., m. 5 45, — 3. 6 30. —
Viemme. — Omn., s. 4 25.

Ligne de Saint-Etienne et Roanne

Roanne. — Omn. s. 1 h 45 s. — Directs, m 1 h.
55. — s. 3 h. 45.

Saint-Etienne. — Omn. 5 h. 25. — 10 h. —
s. 1 h. 45. — 6 h. 40 — Direct, m. 7 h. 55. —
s. 1 h. 45. — 10 h. 30.

Ligne de Grenoble

Grenoble. — Omn., m. 5 h. 8, — 7 h. 20, —
11 h. 15. — s. 6 h. 10. — Bourgoin. — Omn., a.
8 h. 25.

Ligne de Genève

Omn. m. 5 h'. 15, 9 h. 10, 12 h. 30, 5 h. 5. —
Express, m. 6 h. 10.-

Ligne de Besançon

Besançon. — Omnibus, m. 5 h. 15, 9 h. 10, —
s. 12 h. 30. — Bourg, omn., s. 5 h. 05, 7 h. 45. —
Ambérieux. Express, m. 6 h. 10.

LA CROIX-ROUSSK

Ligne de Bourg par les Dombes

Omnibus, matin, 6 h. 15, 10 h. 14, — soir, 1 h. 25,
5 h. 40.

*W**»»iwi*«i*«*M«*»»»#'»«l^«W«»f»»M^^ I. I. 11 1 .L .1 . M, .. 1......... . u..

ANNONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

AVIS
Par décret du 28 décembre 1870,

provisoirement et jusqu'à ce. qu'il
en ait été autrement décidé, les
annonces judiciaires et légalisées
pourront être insérées, au choix
das parties, dans l'un des jour-
naux . publiés dans le départe-
ment. Néanmoins, toutes les an
nonces judiciaires relatives à la
même procédure seront insérées
dans le même journal.

Etude de M» CHAPUIS, avoué à
Lyon, rue de Lyon, 44.

1IIJ1ITP judiciaire, en l'au-
V Cil I L dience des criées du
tribunal civil de Lyon, on un seul
lot, de constructions élevées sur
le terrain des Hospices civils de
Lyon, composées d'une Maison
sise rue da Créqui, 44, avec écu-
rie, remise et hangar y attenant.
Le tout faisant partie de l'actif do
la Société en liquidation Bouillot
frères.

• MISE A PRIX : 8,000 fr.

' Adjudication fixée au samedi
14 décembre 1872, à midi.

Pour extrait :

t
 Signé . V. CHAPUIS, avoué.

NOTA.. — Pour plus amples ren-
seignements, s'adresser à M" Vin-
cent CHAPUIS, avoué poursui-
vant, et à M* GERIN, et pour
prendre communication du cahier
des charges au greffe du tribunal
civil de Lyon, où il est déposé.

(241)

MAUX D'YEUX
La Pommade anti-ophtalmique

de PHILIPPE QUET

Guérit les inflammations, rou-
teurs, larmoiements, douleurs, ta-
îhes, ulcères aux paupières et
ians les yeux.

Cette pommade est encore pro-
pre à fortifier la vue affaiblie par
.'âge ot les travaux.

S'adresser, à Lyon, à la phar-
nacie de Ph. QUET, rue. do la
Préfecture, 5.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MA1 RIE DE LYON

ADJUDICATION
DES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DÉOOUTS

à exécuter dans le 8
e
 arrondissement de la ville de Lyon

(QUARTIERS SAINT-JEAN ET SAINT-GEOKGES)

 «.

Nous, maire de la ville de Lyon, donnons avis :
Quo le samedi 7 décembre prochain, à doux heures après midi,

dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville, il sera procédé par nous,
assisté de deux membres du Conseil municipal, en présence de
M. l'ingénieur en chef et de M. le receveur de la ville, dans les
formes voulues par l'ordonnance du 14 novembre 1837, à. l'adju-
dication, en quatre lots, des objets mobiliers suivants :

B LOTS DÉSIGNATION DES TRAVAUX ^
ST

™'
Vri0N

v CAUTIONNEMENTS
DES TRAVAUX

H 1" Egouts, rue St-Georges et
place du Port-Neuf 22.000 fr. 1.100 fr.

| 2e Egouts, rue Tramassac et
rue des Deux-Cousins 19.000 950

1 3e Egouts, place du Petit-Col-
! lége, petite rue Tramassac
i et rue St-Jean 12.000 600

1 4s Egout, rue du Bœuf 12.000 600

L'adjudication de chaque lot aura lieu sur soumissions cachetées ;
elle sera tranchée en faveur du soumissionnaire qui aura fait le plus
fort rabais sur la série de prix annexée au cahier des charges,
pourvu toutefois que ce rabais soit supérieur ou au moins égal au
rabais minimum qui aura préalablement été fixé dans un billet
cacheté et déposé sur le bureau à l'ouverture de la séance.

Nul ne sera admis à concourir sans avoir déposé une soumission
sur papier timbré, accompagnée : 1° d'un certificat do capacité visé
par l'ingénieur en chef de la ville, énonçant que le soumissionnaire
offre les garanties nécessaires pour conduire à bien l'exécution des
travaux dont il s'agit ; 2° d'un récépissé délivré par M. le rece-
veur municipal, constatant la mise, en dépôt, à titre de .cau-
tionnement provisoire, de la somme indiquée dans le tableau ci-
dessus et afférente àchaque lot.

Le dépôt de garantie pourra consister, soit en rentes sur l'Etat
français, nominatives, soit en actions de. la. Banque de France. Le
capital de ces titres sera calculé conformément aux>prescriptions des
articles 1177 et 1178 de l'instruction générale sur la comptabilité.

Le dépôt dont il s'agit est <f uno rigoureuse nécessité, aucun dépôt
en numéraire ne pouvant être reçu par la commission au moment do
l'adjudication.

Sous une enveloppe cachetée, suscrite du mot: soumission, sera
placée seule la soumission, qui sera faite sut papier timbré, et énon-
cera le rabais proposé sur 'la série de prix (en toutes lettres) . Une
soumission distincte est indispensable pour chaque lot ; elle devra
être placée sous une enveloppe, avec cette suscription : soumission
pour le lot des travaux de construction d'égouts dans le
5' arrondissement. t

Les autres pièces ci-dessus indiquées devant indiquer la capacité
et la solvabilité du concurrent, aussi sur papier timbré, seront réu-
nies sous une enveloppe unique, suscrite du mot : certificats.

Les paquets seront déposés en séance publique.
La commission étant réunie, l'ouverture dos paquets aura lieu par

ordre de numéro; le premier cachet do chaque paquet sera rompu
publiquement et il sera dressé un état des pièces contenues sous ce
premier cachet. L'état dressé, les concurrents se retireront immédia-
tement de la salle de l'adjudication, et le président, après avoir con
suite la commission, arrêtera la liste des concurrents agréés.

Les soumissions' qui ne seraient pas accompagnées dos pièces jus-
tificatives ci-dessus indiquées, no seront point admises.

Immédiatement après, la séance redeviendra publique, et le pré-
sident de la commission annoncera Sa décision. Les soumissions
seront alors ouvertes séparément et publiquement, et le soumis-
sionnaire qui aura fait les conditions les plus avantageuses sera
déclaré adjudicataire du lot pour lequel il aura soumissionné. ,

Dans le cas où deux ou plusieurs soumissions renfermeraient les
mômes offres ot présenteraient les mêmes garanties, un nouveau
concours sera ouvert, mais seulement entre les signataires de ces
soumissions. Les mêmes formalités d'ouverture de soumissions se-
ront remplies pour chacun des lots à adjuger.

Immédiatement après l'adjudication de tous les lots, les caution-
nements provisoires ou dépôts de garantie seront rendus aux sou-

missionnaires non admis.
Ceux des adjudicataires seront convertis en cautionnements défi-

nitifs et conservés jusqu'à l'expiration de leurs engagements.
Los frais d'affiches, de timbre et d'enregistrement sont à la charge

des adjudicataires et seront payés de suite, sur la présentation d'un
état approuvé par nous.

Les devis et cahiers des charges relatifs auxdits travaux sont dô
posés à l' Hôtel-do-Ville (2e division, bureau n° 4), où chacun sera
admis à en prendre connaissance, tous les jours non fériés, de dix
heures à trois heures.

. Lyon, le 19 novembre 1872.
Pour le maire de Lyon :

L'adjoint délégué, C. BOUCHU.

BOURSE DE PARIS ~ Lundi 25 Novembre 1872 de midi 1/2 à 3 heures). /^

55Z RENTES ET ACTIONS" ferfiSf cE' Hauss Baisse OBLIGATIONS. fig* ïurï ?£ VALEURS AU COMPTANT *££ ̂
-9T AU COMPTANT ET A TERME. COU1S. cours. Clôture. ___ _— .

 T77T " cpt. 52 85 82 85 53 10 .. . 25 Trésor, r. 500, int. 20 f juillet. 4212» ... • • 1» • Caisse Mires ....... .. î,; ;; .V; •
?/°. l'sWÙ'l fc 52 75 52 73 33 05 . .. . 30 Seine, r. 225, int. 9 f .....id. 207.. 208 75... <ous-comptoir des entrepreneurs. . 148 7o 147.
roTmnrun 1871 'egf'sopayéï cpt .... .... 8426 V P i 53-60 3 0/0, r. 500 . ...mars 375 .. 375 . . 2 3 Compt. tfaud(Bonnard), janvier. . 46.. 46.

.... C 0/0 Emprunt 1871, 0»l.w payes, cpi gj ,J _ 1865 4 0/0, r. 500, février. ... 437 PO 437 50 .... Crédit lyonnais, janvier .. ....

rki
H
vf ent' 83 10 83 10 83 40 ... . 35 ._ i§69, 3 0/0, r. 400, janvier. . . 273.. 274 Sous-comptoir du commerce

Z n/o FmnVu'nï 1872* 'ufr'BÔ'p '. cpt. 85 65 85 65 86 3". _ | 871, 3 0/0, r. 400.7 .. .juillet 2.3 73 243 ...10 50 Crédit foncier suisse 467 50 465.
" ' * 5 jiLlfnffi août . Le 85 65 85 65 86 07 ... . 37 V. de Bordeaux, int. 3 fr., nov. . . 80 . . 80 '. . . . . . Crédit rural 385 . . ...

ri/iXfoni,ince 22VeDt ." cpt. 75 75 75 75 75 50 .23 .. y. de Lille 1860, int. 3. fr., avril. 90.. 90 .. 37 50 Messageries maritimes 630.. 538.
•• " SiMôwZu 8oYfr h>t 3Ô'fr' ! cpt 497 50 498 75 496 35 2 60 . .. V. de Lille 1863, int. 3 fr., janvier. 84 .. . Docks de Saint-Ouen 95
97r. JJli D^FRICE jouissance déc cpt. 4560 .. 4320 .. 4583 .. 65 ville de Roubaïx 36 .. 36 .. .. Docks de Marseille 180 .. ... .,
17 KA Soir/E™'™. !?.?.„? cft 605.. 607 50 !.. . .. V.deBruxelIes,62,int.3fr.,juin 0. Magasins généraux. 300.. 305.,
27 SOCOMPTOIR^ESCOMPTE....^..... ^ m ^ _ 68)int. 3 fr., janv 18 .. Compagnie générale des eaux 375

i* rE*mT*rnTéoiR 200 fr D J juillet, cpt. 493 . . 495 . . 495 Foncières, 4 0/0 mai 450 .. 460 .... .. Comptoir industrie hnière
iimS*S.TF^r™ 7^ cpt. 8S2 50 852 50 737 50 ... 5.. ~_ d io« id. 85.. 86 .. 26 25 Gaz central Lehon 230328

 Knr.fr îso"fr"'B-j'iùiilet U «47 75 800.. 832 50 ...1250 _ _ 1863 id. 440.. 440 .. 10 .. Gaz général 300

9 ..^t^^-J:^:<^ If-' {g-
 6

-
r

- 259 •" - »0/0 ...g. 39250 392 50 30..^^ réunies

' ' Koôfr —Xon .. Le 416 2S 417 50 425.. ... 7 50 _ id. 66.. 61 25 16 25 Union des gaz, août..-. 468
.9 Rft^rtSTÈ DP. DÉPÔTS '— V'mai. '..'.'.'... cpt. 545.. 648.. 545 1 25 Algériennes, 6 0/0, r. 150, août.. . 101.. 101 5û .... Gaz de Bruxelles .....
« KOSTÉ GÉNÉRÉE ..T. ........ cpt. 567 50 866 25 867 50 *_ 'so/0. juin. 412 80 410 Cul, avril 830.. 830.,63 sos

 Roof — 280f i)'— Joais. octob.. cpt. 565.. 865.. 562 Foncier col., 8 0/0, r. 500, février. 475 Omnibus de Pans, janvier 610.. 610..
B1Noi™ DE PARIS ET DES PAYS-BAS cpt. 1307 50 {307 80 1312 50 ... 5.. _ g o/0, r. 600, février. 343 12 9o Voiture de Paris 521 2!(  220 . .

'" " looofr — BOOfr P £c- 1302 50 ^03 .. 1315 .. lu *i [Orléans 1842, 4 0/6, juillet. .. . 940 .. Romain privilégié 312 50 322 5(
«« KABiNÔiTBFRANCO-ÉGYPTiEîiNE..- cpt. 620.. 620.. 620.. •• . . . S "iRouen 47-49, 5 0/0, juin 935 10 .. Vieille-Montagne

BûSfr - ssofr^-Jouiss.-mars.. Le. 615.. 613 «, Havre 1848, 8 0/0, mars 890.. 12 .. Guillaume-Luxembourg
„ .„ •....; cpt. 508 75 806 25 810 3 75 3 kyon, 1852 54, 5 0/0, juillet. 970.. 970 ..25.. - «bl. priv

Knn'fr— Jouissance mai Lé. 508 75 510 . 512 50 ... 2 50 ^ Ouest 1882-54, 5 0/0, juillet. . 940.. ..... 12 .. Est-Hongrois 293.. 300..
*« »A«Ï^ TON-MÉDITERRANÉE cpt. 823.. 817 50 823 75 ... 6 23* Suez, délégations 35S . . 345..

500 fr^^-jSncemai . .... fVc. 82125 817 30 823 7 50 Est 5 0/0, r. 680, juin 442 50 442 25 60 .. Câble français
10
 "
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55 «i n . ..!!!.. :. cpt. 963 75 965.. 965 1 JMédit. 8 0/0, g p. l'Et , avril. 467 50 465 . . ™_ clôture, cours.
ioô'fr — ïouissance'iuillet Le. 965.. 162 50 970.. ... 7 50 50/0 Autrichiens 1852, 5 0/0, janvier / /.

56 „™*ANS ......... cpt. 807 80 802 50 807 50 ... 5.. Bourbonnais juillet 5(7*.. 272.. So^o _ 1.86.4, 200 fr. juin „ ... ..
Koofr — 'jouissance avril Le. 807 50 807 50 810 2 50 Méditerr. 82-55, gar id. 295 24 15 Domaniales autr., r. 300, septemb. 266.. 265 5f

35 OUEST . ... cpt. 497 50 497 50 897 80 Nord id. 289.. 2891.., S .. Empr. danubien, 8 0/0 janvier.... 69./. 99./.
Boo'fr"— Jouissance oct ..... f.c. 502 Orléans id. 273 50 275 .. 80/0 Emprunt hongrois, janvier 240,. 240..

K fi/n CHARENTES. — Jouiss. février cpt. 397 50 395.. 395.. 95.... . Victor-Emman. gar., avril 264. 265s.. te.. _ égypt., v.-r. 70, janvier. 414.. 412 5(
' BOOfr — 400 fr. p.— Jouiss. août Le. • Grand-Central juillet 87».. ..... 70/0 - — obi. 66, janvier.. 477 50 477 KC

Q» Kfi^.T . cpt. «75.. 673.. 670.. 5 . Genève 1855 id. 267 50 268 .. 70/o _ — obi. 68, janvier.. 951/4 93./.
akn'fr— jouissance avril Le. «70.. 670.. 67125 ... 125 £ _ i857 id. 266 25 .... 70/e È. ottoman 1860, janvier. .. . 352 50 354 3C
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35 .. CRÉDIT MOBILIER ESPAbmJi,. y 496 23 496 25 50125 ... 5..« Bordeaux-la-Sauve, janvier . '' iW~.
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BO URSE DE LYON— Mardi 26 Novembre (de ii heures à midi 1/2).

FONDS D'ÉTAT COMPTANT LIQUIDATION LIQUIDATION MU IP A TTOMQ CoUH du JOUI
français. " C0MPTAWT- du 30 noveab. du 31 décemb. OBLIGATIONS. bour.aujuu.

3  0/0 français... "" Ville de Lyon 54-56, juillet
J. juillet 1872.. 52 70 52 70 — 1859, juillet..

— 65-67, juillet
Coupures d.10— — 1870, mars. .. 423 75

t — 71 70/0, mars. 518 ••
Au porteur d.îB— d.25— — 72330p. août. 417 BO

— libérées...... ... ••
Coupures 32 80 d. 50— d. Bô— — dép. du Rhône, juin

d. 1— Ville de Paris 1865, août •

5  0/0 Emp. 1871. — 1869, août... 274 2J
J. août 1872... 88 15 De la Loire, août

Rhône-Loire 4 0/0, juillet.. 485 ..
Coupures d. 28— Paris-Orléans 3 0/0, juillet ;

Paris-Lyon-Médil, juillet. . 273 75
— Libéré d.25— — 68, avril... iS8 "
i. août 187t.... Midi, juillet.

Daupbini, juillet.. h.* "
Coupures 83 20 d. 80— Croix-Rousse, juillet •

Domb. et S.-E., t. p., avril

5  0/0 Emp. 1872 . Victor-Emmanuel 62 , avril
J. août 1872... 85 75 86 Bons lombards, r. 74, mars.

Chemin de fer rom., juillet. ... ••
Coupures 85 80 d. 28-8« d. 28— Saragosse, juillet 209 B°

d.50—85 80 d.BO—86 50 N. dvEspagne, pr., avril... •: ••
, i . Portugaises, juillet 68 199 •"

4 1/2 français.. . . Rue ds Lyon 86, juillet
, J- mars 72 Terrenoire 6 0/0, juillet

 etrangers
' du 15 novemb. du 30 novemb. ̂  én d4

J
eaux> avrii

5  0/0 italien ' _ Bo/0,mai •
J. juillet 1872. 67 68 67 90 Gaz de Lyon 5 0/0, mai

Coupures de 1,000 f. _ Guilfotière, juillet
w 500 fr. Emprunt autr. 65, t. p. déc

— de 100 fr. 67 60 Bomanial. (Aut.) mars ••• ••
et 5° fr" d.25— Emprunt ottoman 63, juillet. 3*8 ...

- petites... d. 8c_
 v _ 69. avril.. 321 78

Etats-Ums, B 20 . . . Suez B 0/0 t. p. avril 71
J. mai 78 Comp. bat.-omnibus, mai

ft 0/0 Turc L^T-4. Crédit foncier suisse
J

'
janVier72

-- /#^N. VALEURS DIVERSES.
VALEHRS DIVERSES (= ,

yQN
 g| GAÏ.

V. Paris, 3 0/0 71 \É^ & Lyon, août 72..... •••••
J. juillet 72 .... . 243 W W^# ml*/ Guilletière, août 72 465»-.

Banque franco-holl . . ^4S>^ 3 villes du Midi, nov. 7 i •
J. août 72 FONDERIES.

Crédit mobilier .... Terrenoire
?
 etc., décemb. 64

L'Horme, juin 72
id. id 376 f . p . Pont-Evêque, j uillet 72 •

Crédit mpb. espagnol Creuzot, juin :• 77* "
J.. juillet 72 Ac. de marine, juin 78.. ... 655 • 

Crédit lyonnais. . . . Fourchambault, avril 78. . . 492 su
J. janvier 78 .... 687 30 88780 68878 Ac. Saint-Etienne, mai 78. . ••• ••

Orléans........... MINES.
 a

„.
, J. avril 72 De la Loire , avril 78' 236 .•

Paris-Lyen-Méditer . Montrambert, avril 78 3*8
J. mai 78 817 50 «87 80 Saint-Etienne, avril 72 ... . *27

Rive-de-Gier,, avril 72 " •*
Soc. autrieh. est... Grandes-F lâches, avril 72.. ... ••

J. juillet 72 797 30 Roche et Firm., avril 72 ••
d.5 BANQUES.

d.10 Banque de France
— Actions nouv. Société lyonnaise, mai 72
J. juillet 72 DIYBRSES.

Lombard-Vénitien.. Comp. gén. des eaux, juill.72
J. mai 72 Omn. Lyon, 90 p., n. 69... ••• '

S.-O. de l'Autriche. Comp. des abattoirs, févner. 408 •
J. janvier 72 d.5 Verr. Loire-Rh. mai 71

iinal mar. de Suez. Croix-Rousse, juillet ̂ ^jrJ^s^'^

J. janvier 70.... 406 23 408 75 '' * "** MmœaT!Ŝ Z^&^Ciiil^
- délégations 342 50 348 420 I* trérfl»^^--*^

J. janvier 70 ... . .„n««r«»'Ma** '
tod de l'Espagne. . *-TO"- ~ '""^""lâ «arre, *2'_-iJ janvier 65.. .. REGARD, rue de la Barr , ̂ ^^

Enregistré à Zvon, Vu farjmu, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la surnature cU***
Lvonê ^


